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qui sont visées par l'article 3 dudit arrêté; 2° si les dispositions
de l'article 3 visent explicitement des valets et femmes de chambre
et, dans l'affirmative, dans quelles catégories d' hôtels; 3" si le
personnel, même en contact avec la clientèle dans les hôtels, qui
ne reçoit en principe que le salaire fixe qui lui est attribué par
l'employeur, doit cotiser suivant les dispositions de l'article 3,
même si ledit salaire est inférieur à 510 F par mois en zone 0 ;
4° si les petites hôtels qui ne sont pas classés de tourisme doivent
éventuellement être compris au même titre que pourrait l'être un
hôtel quatre étoiles. (Question du 23 janvier 1965.)

Réponse. — 1" à 4" L' arrêté du 28 décembre 1964(Journal officiel
du 28 décembre 1964), qui fixe à 510 F par mois, soit à la moitié
du plafond de la sécurité sociale, l'assiette minimum des cotisations
dues pour le personnel des hôtels, cafés, restaurants et établisse-
ments, et en particulier des hôtels, dans lesquels des denrées ali-
mentaires ou des boissons sont consommées sur place, exclut expli-
citement les apprentis ainsi que « ceux qui ne sont pas en contact
avec la clientèle u. Tel parait être le cas des valets et femmes de
chambre, qui sont principalement affectés à des tâches d'entretien
général. Il y a donc lieu, en ce qui les concerne, de calculer
les cotisations de sécurité sociale suivant les règles du droit com-
mun, à savoir sur la rémunération en espèces versée par l'em-
ployeur et, éventuellement, les avantages en nature. Il y a lieu
de rappeler que le salaire minimum applicable dans l'hôtellerie
est fixé, en application du décret n" 51-435 du 17 avril 1951, à
une somme qui diffère suivant le nombre de repas assurés par
l'employeur, étant entendu que la valeur de la nourriture n'est
prise en compte que pour la moitié de sa valeur représentative,
telle que fixée par arrêté ministériel. Enfin, et pour répondre aux
préoccupations de l'honorable parlementaire, il est précisé que, si
l'arrêté du 28 décembre 1964 ne fixe pas de règles qui tiennent
compte du classement des hôtels et restaurants, suivant leur impor-
tance, ce texte autorise les employeurs, pour le calcul de l'assiette
réelle ou forfaitaire des cotisations dues pour les personnels inté-
ressés, à faire application des taux d'abattement pratiqués en
matière de fixation des salaires, en conformité du décret n° 56-296
du 17 mars 1956 modifié.

12676. — M. Arthur Richards expose à M. le ministredu travail
que l'arrêté du 28 décembre 1964 a fixé de nouvelles cotisations
forfaitaires de sécurité sociale dues pour les personnels des hôtels,
cafés et restaurants et des établissements ou organismes dans les-
quels des denrées alimentaires ou des boissons sont consommées
sur place. L'article 4 prévoit des cotisations dont les chiffres sont
reproduits au tableau suivant, par comparaison avec leur niveau
du 1°' avril 1964.

PAR DEMI-JOURNÉE
de cinq heures
ou de moins

de cinq heures.
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1. — Au 1" janvier 1965 en zone 0.
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9,80
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765

	

29,40
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14,70
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1 .020

	

39,25

	

19,60

2. — Au 1°' avril 1964 en zone O.

475•

	

18,25
712,50

	

27,50
950

	

36,50

Il lui demande que_ies sont les raisons qui peuvent justifier l'aug-
mentation des cotisations de sécurité sociale à dater du 1" janvier
1965; 2° si l'on doit comprendre que l'augmentation du plafond
de la sécurité sociale peut avoir une incidence réelle sur les salaires
forfaitaires des catégories 1 et 2; dans l'affirmative, pour quels
motifs ; 3° comment,en fait, il est possible de fixer un salaire
supposé à la 3' catégorie alors que, en principe, les prix des res-
taurants sont stables; 4" comment, pour les mêmes raisons, il est
possible de justifier que les pourboires reçus directement de la
clientèle par le personnel aient pu subir une hausse de près de
l0 p. 100 à daterdu janvier 1965 comparativementaux salaires
forfaitaires déjà fixés au-1°' avril 1964. (Question du 23janvier 1965.)

Réponse. — Les cotisations dues au titre de la législation des
assurances sociales, des accidents du travail et des allocations fami-
liales sont, en règle générale et conformément à l'article L. 119
du code de la sécurité sociale, assises sur l'ensemble des rémuné-
rations ou gains perçus par les bénéficiaires de chacune de ces
législations, dans la limite d'un plafond. Ce plafond est, en appli-
cation des dispositions combinées de l'article L. 119 susvisé et
du décret n'62-1029 du 29août 1562, fixéchaque année par décret
pris après avis des organisations signataires de la convention .
collective nationale du 14 mars 1947, enfonction de l'évolution du
taux des salaires, constatée par les services du ministère du tra-
vail, entre le P' octobre de l'année de référence et le 1" octobre
de l'année considérée. Compte tenu de l'évolution du taux des
salaires constaté au 1"octobre 1964 par rapport au P' octobre
1963, le plafond-annuel a été, par le décretn° 64-1320 du 24décem-
bre 1964, porté, à compter du 1" janvier 1965, de 11.400 F à

12.240 F par an, soit, par mois, de950 F à 1.020 F. Par ailleurs,
l 'article L. 122 du code de la sécurité sociale autorise le ministre
du travail à fixer, par arrêtés, des assiettes forfaitaires pour le
calcul des cotisations de sécurité sociale dues pour certaines caté-
gories définies par lesdits arrêtés. C'est le cas notamment pour le
personnel des hôtels, cafés et restaurants, rémunérés par des
pourboires servis directement par la clientèle. Cette taxation for-
faitaire se justifie par l'impossibilité pour l'employeur et, par
voie de conséquence, pour les organismes de sécurité sociale, de
connaître de façon précise le montant des salaires servis sous
forme de pourboires, aux travailleurs intéressés. Elle tient néan-
moins compte, dans toute la mesure du possible, des gains effective-
ment perçus par les intéressés en fonction de leurqualification
professionnelle. C'est la raison pour laquelle lee arrêtés en question
comportent, pour le personnel des hôtels, cafés et resta'irants,
trois catégories suivant une classification hiérarchique, catégories
fixées respectivement à la moité, aux trois quarts et à la Vitalité
du plafond de la sécurité sociale. Il en résulte que, chaque
année, un arrêté est nécessaire pour ajuster l'assiette forfaitaire
des cotisations dues pour le personnel des hôtels, cafés et restau-
rants, rémunéré par un pourboire, en fonction du taux d'augmen-
tation du plafond général dans les conditions définies au début de
la présente réponse. L'arrêté du 28 décembre 1964 visé par l'hono-
rable parlementaire a répondu à cette préoccupation . Certes, l'arrêté
précédent, en date du 26 mars 1964, prenait effet à compter du
1"' avril 1964. Mais, en réalité, ledit arrêté, qui tenait compte
de l'augmentation du plafond de l'année 1964, aurait dû norma-
lement intervenir à compter du début de ladite année. La compa-
raison d'une année sur l'autre se trouve, de ce fait, faussée par
le retard apporté à la parution de l'arrêté précédent, sans que,
pour autant, la justification du relèvement puisse être valablement
contestée. S'agissant d'un système forfaitaire, il n'y a, en tout état
de cause, pas de lien direct entre l'évolution du prix des restau-
rants et du montant des pourboires effectivement versés, d'une
part, et la revalorisation des salaires de base des emplois dont
il s'agit, d'autre part, l'essentiel étant que le régime suive globa-
lement, en longue période, une évolution suffisamment proche de
la réalité.

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

11331. — M. Odru expose à M. le ministre des travaux publics
et des transports que la construction de l'antenne de Bagnolet de
l 'autoroute du Nord a eu pour conséquence l'expropriation de par-
celles de terrain appartenant à la commune de Noisy-le-Sec. Par
délibération en date du 18 janvier 1963, le conseil municipal de
cette ville avait accepté de traiter avec les services de l'Etat, au
prix fixé par l'administration des domaines, la cession amiable de
toutes les parcelles appartenant à la commune situées soit sur son
territoire, soit sur le territoire de Rosny-sous-Bois. En agissant
ainsi, la commune désirait faciliter les opérations d'expropriation
dans l'intérêt général et la réalisation rapide des travaux. Mais
aussi, l'expropriation apportant certaine gêne sérieuse, notamment
par l'obligation de prévoir la reconstitution de la serre municipale
(terrain et installation), le conseil municipal pensait que les accords
amiables, donnés sans restriction, auraient pour effet de hâter le
versement dans la caisse municipale des sommes dues, dont le
remploi était immédiatement prévu. Or, les services d' Etat intéressés
ont fait passer ces expropriations devant le juge foncier, procédure
que, dans un but de rapidité, la commune avait voulu éviter. Alors
que cette formalité aurait pu, en groupant l'ensemble des parcelles,
être unique, les procédures ont été disjointes et réalisées en trois
fois, la dernière remontant au 23 septembre 1964. Des faits exposés,
il découle que c'est à ce jour une somme globale de près de
500.000 francs, dont la commune a intégralement engagé le remploi,
qui manque dans la caisse municipale. Le conseil municipal de
Noisy-le-Sec regrette vivement la non-application de la procédure
d'entente amiable et. déplore le retard ainsi apporté au règlement
de ces indemnités, attendu qu'un certain nombre de propriétaires
ayant, eux aussi traité à l'amiable, ont depuis plusieurs mois perçu
les sommes leur revenant. II lui demande s'il ne compte pas inter-
venir pour que le conseil municipal de Noisy-le-Sec perçoive son
indemnité dans les délais les plus brefs. (Question du 27 octo-
bre 1964).

Réponse. — Il est exact que, dès 1962, toutes dispositions avaient
été prises entre la commune de Noisy-le-Sec et le service des ponts
et chaussées de la Seine pour que la passation d'actes amiables de
cession des terrains utiles à la construction de l'antenne de Bagnolet
de l'autoroute du Nord permette à la commune de percevoir les
sommes dues dans les délais les plus rapides. Parallèlement la
procédure d'expropriation avait été engagéepour l'ensemble de
l'opération. Le délai des formalités administratives préalables des
estimations domaniales n'a malheureusement pas permis d'aboutir
à la rédaction des actes amiables aux dates souhaitées. Il est alors
apparu que la procédure serait moinslongue si le juge foncier don-
nait acte de l'accord entre les parties. C'est donc uniquement dans
le souci d'accélérer le règlement des indemnités que le recoursau
donné acte du juge foncier a été décidé. Mais l'importance du
volume des dossiers qu'ont dû examiner à cette époque les juges
d'expropriation ont empêché d'intégrer toutes les parcelles inté-
ressées dans ln même décision, et le règlement des sommes dues
à la commue '

	

'eisy-le-Sec ne peut Intervenir rapidement. Toutes
les Indes,	'lement fait l'objet de mandats de paiement
en date

	

bre 1964 et 11 décembre1964 et ont été
encaiss

	

ir de la commune avant la finde l'ansé*
1964.
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PAR JOURNÉE

de plus
de cinq heures.
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9,10
13,75
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11916. — M. Orvoën expose à M. le ministre des travaux publics
et des transports qu 'en application de l'article R . 138 A, 1", du code
de la route, est exclu de la définition du tracteur agricole tout
véhicule automoteur aménagé en vue du transport du personnel ou
des marchandises et celui dont la vitesse instantanée de marche
peut excéder par construction 27 km par heure en palier . Or, les
constructeurs de tracteurs sollicitent l 'homologation du service des
mines pour des tracteurs comportant au moins deux sièges . 1l en
résulte que tout tracteur agricole est aménagé en vue du transport
du personnel, ce qui est fort utile d 'ailleurs en ce qui concerne
la prévention des accidents . Les sociétés d 'assurances mutuelles
agricoles ont décidé de considérer comme ° tracteurs agricoles a

les véhicules homologués à ce titre par le service des mines et
munis de sièges latéraux . Ces compagnies ont renoncé à se prévaloir
du défaut de permis de conduire pour refuser l 'indemnisation en
cas d 'accident, et elles couvrent les accidents provenant de l'utili-
sation de tracteurs munis de sièges latéraux . Mais cette tolérance,
admise par les sociétés d 'assurances mutuelles agricoles, ne concorde
pas avec la définition du tracteur agricole visée à l ' article R . 138 A,
1 " , du code de la route . Aussi, les utilisateurs se trouvent toujours
exposés aux sanctions pénales prévues à l ' encontre des personnes
conduisant des véhicules automobiles sans étre munies de permis
de conduire. D 'autre part, il est apparu que la limitation de vitesse
des tracteurs à 27 km ; heure ne correspond plus à l'allure ordinaire
du trafic routier, et qu ' une augmentation de la vitesse limite est
souhaitable en vue même d'assurer la sécurité de la circulation.
En effet, à une allure trop réduite, les voitures ont tendance à
doubler les tracteurs en franchissant la ligne médiane continue.
Ln outre, le freinage des tracteurs et des remorques attelées a fait
des progrès sensibles, qui permettent une augmentation de vitesse
avec des conditions de sécurité aussi satisfaisantes . Pour ces diverses
raisons, la commission centrale de l 'automobile a présenté, en mai
1964, des propositions tendant à modifier l ' article R . 138 A, 1", du
code de la route en prévoyant, d ' une part, que les tracteurs agri-
coles peuvent être aménagés pour transporter une charge et des
passagers et en fixant, d'autre part, la vitesse limite à 35 km par
heure en palier . Il lui demande s' il a l'intention de faire paraitre
prochainement un décret apportant aux dispositions de l 'article
R . 138 A, 1°, du code de la route . les modifications proposées par
la commission centrale de l'automobile. 'Question du 2 üécem-
bre 1964.)

Réponse . — Dans le cadre d ' importantes modifications du code de
la route qui interviendront prochainement et qui porteront notam-
ment sur le titre III de ce texte, il est prévu d 'insérer de nouvelles
dispositions afin de permettre le transport, sur tracteurs agricoles
et machines agricoles automotrices, de deux convoyeurs au plus.
D ' autre part, en ce qui concerne la « vitesse maximum par construc-
tion a des véhicules agricoles, il y a lieu de noter que les véhicules
agricoles bénéficient, notamment en matière d 'éclairage et surtout
de freinage, de dispositions beaucoup moins rigoureuses que celles
applicables aux véhicules automobiles, et ce eu égara en particulier
à la faible vitesse de marche des premiers . En outre, lors des
négociations actuellement en cours dans le cadre du Marché commun,
les différents pays se sont mis d ' accord pour adopter des dispositions
peu différentes de celles du code de la route français quant à la
vitesse limite des tracteurs agricoles . Il parait donc exclu de porter
à 35 km/heure la vitesse maximum par construction de ces engins
étant observé d ' ailleurs que le ministère des travaux publics n ' a
jamais été saisi de propositions en ce sens et que les dispositions
actuelles ne semblent pas être une entrave pour les utilisateurs.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans le mois qui suit leur publication.
(Application de l 'article 138 [alinéas 2 et 6l du règlement.)

12221 . — 18 décembre 1964. — M. Bizet expose à M. le ministre
de l'agriculture que les conditions d ' attribution de l'indemnité via-
gère de départ fixées par la réglementation actuellement en vigueur
ont pour effet de restreindre considérablement le nombre des
exploitants susceptibles de bénéficier de cet avantage . Il en est
ainsi notamment des conditions particulières prévues par le décret
n° 63-1006 du 7 octobre 1963 d ' après lesquelles, lorsque le cession-
naire a la qualité de parent ou allié jusqu 'au troisième degré du
propriétaire, celui-ci ne peut donner à bail son exploitation, mais
doit la céder en pleine propriété à titre gratuit, et la donation
doit être effectuée avec dispense de rapport . Il apparaît souhaitable
de modifier ces dispositions afin d ' accorder l ' indemnité viagère
de départ au propriétaire qui donne son exploitation à bail à l'un
de ses descendants dans des conditions analogues à celles exigées
des autres demandeurs de l'indemnité viagère . D'autre part, en
vertu de l 'article Il du décret n° 63-455 du 6 mai 1963, pour que
la demande d'attribution de l'indemnité viagère de départ puisse
être prise en considération, il est exigé que la cession de l 'exploi-
tation ou la cessation d 'activité permette à l'exploitant ou aux
exploitants bénéficiaires d'atteindre ou de dépasser une superficie
au moins égale à celle fixée en application du troisième alinéa de
l'article 188 .3 du code rural majorée de la moitié . Là encore,
il conviendrait d'assouplir les règles actuelles afin que tout fermier
abandonnant volontairement son exploitation puisse bénéficier de
l'indemnité viagère, étant donné qu'il ne dépend pas de sa volonté
que la location de la terre soit faite à un nouvel exploitant rem-
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plissant les conditions exigées par ledit article 11 . Il lui demande
s ' il n'a pas l'intention d'apporter à la réglementation actuelle des
modifications préconisées ci-dessus.

12238 . — 18 décembre 1964 . — M. Degraeve demande à • M . le
ministre de l ' agriculture ce que pense faire le Gouvernement concer-
nant les prix des produits agricoles, après l 'heureuse conclusion et
la réalisation du -Marché commun agricole. Il serait souhaitable, dans
les années 1965-1966 . de voir les prix s'égaliser avec les prix du
Marché commun prévus en 1967 . afin que tous les agriculteurs fran-
çais profitent dès maintenant d ' une amélioration de leurs revenus.

12246 . — 18 décembre 1964. — M. Arthur Richards rappelle à
M. le ministre de l'agriculture que les services de contrôle du condi-
tionnement ont été créés dans les anciennes colonies pour la défense
de la qualité et la standardisation des produits originaires de ces
territoires . Min qu'ils soutiennent sur les marchés, tant métropoli-
tains qu ' étrangers . la concurrence des produits étrangers similaires.
Après la départementalisation des Ant :!les, de la Guyane, de la
Réunion, ces services sont devenus départementaux, puis ils furent
étatisés par l ' intégration dans les services de la répression des
fraudes dépendant du ministère de l'agriculture . Cette mesure a été
réalisée par l 'article 41 de la loi de finances pour 1963, n" 63-156
du 23 février 196:3 . Un décret d'application est prévu pour la régula-
risation de la situation des personnels qui doivent être intégrés
et reclassés Il lui demande, compte tenu du long délai qui s 'est
écoulé depuis cette décision, à quelle date doit intervenir le décret
en cause . D 'autre part, il lui signale due, pendant la période où
ces services étaient départementaux. un concours pour le recrute-
ment d ' inspecteurs du conditionnement avait été ouvert à la Mar-
tinique. Les résultats de ce concours ont été publiés au recueil
des actes administr atifs de la Martinique- n" 14. du mois de décem-
bre 1959 . II lui demande également s'il peut veiller à ce que la
commission d 'intégration, prévue au décret à paraitre, tienne
compte de cc concours qui a eu lieu avec toutes les garanties
requises pour les concours administratifs . Cela parait possible,
car l ' effectif statutaire prévu crée un certain nombre de postes
vacants à pourvoir, pour lesquels les lauréats reçus à ce concours
ont incontestablement acquis des droits moraux.

12256. — 18 décembre 1964 . — M . Commenay expose à M. le
ministre de l'agriculture que la fixation du prix du quintal de maïs
à 44,60 francs, à compter du 1" janvier 1Q67 dans l'ensemble de la
Communauté économique européenne, a causé une très vive décep-
tion aux producteurs français de maïs. Par suite de la fixation de
ce prix qui co rrespond sensiblement au niveau des cours français
actuels, il apparaît qu'il sera désormais impossible de majorer ces
derniers. Pratiquement même, du fait de la disparition du quantum,
il est à craindre que ce prix ne baisse de 4 à 5 p . 100 . En outre,
le prix indicatif retenu par l 'accord de Bruxelles n 'étant valable
que dans la zone la plus déficitaire 'Duisburg), il en résultera que
les prix dérivés seront d 'autant plus faibles que la zone de pro-
duction sera plus éloignée de la zone de consommation . Une telle
situation risque de mettre en péril l'économie rurale de la région
du Sud-Ouest 'Aquitaine et Midi-Pyrénées' qui, en raison de sa
vocation naturelle et des efforts déployés par ses agriculteurs,
tient une place prépondérante dans la production nationale du
maïs . L'absence d ' intérêt pour la culture du maïs risque de
s' aggraver encore par suite de l 'application des clauses spéciale-
ment avantageuses consenties à l 'Italie . lesquelles contribueront
à offrir des possibilités anormales à la concurrence américaine . En
naisse de ces diverses considérations, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour : 1 " réserver à la production française de
maïs une meilleure place dans l' économie de l ' Europe ; 2° assurer
aux producteurs un prix rémunérateur, conformément aux impé-
ratifs de la loi nationale.

12545. — 23 janv ier 1965 . — M. Fenton expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que l 'opinion publique
a accueilli avec satisfaction la nouvelle selon laquelle 175 hectares
de terrains à bâtir, actuellement propriété des domaines, allaient
être affectés à la construction . Il lui demande de lui faire connaître
la situation et la consistance exactes des terrains ainsi mis à la
disposition de la construction, ainsi que leur affectation actuelle.
Il lui demande, d 'aut re part, ce qu' il y a lieu de penser des infor-
mations parues dans la presse selon lesquelles le immeubles d'habi-
tation édifiés sur ces terrains seraient réservés aux ministères ou
administrations utilisateurs actuels des terrains Dans l 'hypothèse
où ces informations se révéleraient exactes, il lui demande s ' il lui
semble normal que les terrains appartenant à l'Etat et mis à la dis-
pnsition de certaines administrations pour le besoin du service public
puissent ainsi recevoir une affectation définitive au profit d'une
catégorie particulière de bénéficiaires, sans que les mal-logés en
général puissent en espérer une solution à leurs problèmes.

12548 . — 23 janvier 1965 . — Mme Vaillant-Couturier expose à
M . le ministre des affaires étrangères que, depuis plusieurs semaines,
des informations officieuses circulent tant à Londres qu 'à Pretoria
et à l' O . N. U. selon lesquelles le Gouvernement français serait
prêt à fournir au Gouvernement de l ' Afrique du Sud des bombar-
diers si le Gouvernement travailliste britannique refusait la livraison
de ceux commandés à la Grande-Bretagne . Or, l ' Afrique du Sud
utilise déjà quarante Mirage III et envisage de fabriquer sous
licence le Fouga-Magister, tandis que son armée de terre est équipée
de véhicules blindés français (Panhard) . Il apparaîtrait donc que le
Gouvernement français, au mépris de l'opinion publique internatio-
nale unanime et des résolutions de l'O . N . U., entendrait rester le
grand pourvoyeur d'armements du régime raciste de Pretoria . Elle
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lui demande de nouveau si, conformément aux traditions les meilleu-
res du peuple français et aux intérêts d'avenir du pays, qui résident
notamment dans le soutien des peuples africains et non dans celui
des gouvernements d'oppression raciale, le Gouvernement auquel il
appartient entend cesser toute fourniture d'armements à l'Union
Sud-africaine.

12549. — 23 janvier 1965. — M. Barniaudy se référant à la réponse
donnée par M . le ministre des affaires étrangères à la question
écrite n° 11313 de M. Raust (J . O ., Débats A . N., du 2 décembre 1964,
page 5758), lui demande de fournir les précisions complémentaires
suivantes : 1° à -quelle date les gouvernements français et tunisien
ont-ils pris une décision concernant : a) le nouveau mode de calcul
des salaires des experts fonctionnaires français servant en Tunisie ;
b) la création d 'une indemnité spécifique destinée à compenser la
diminution éventuelle de leur traitement à partir du 1 s " octobre 1964 ;
c) la prise en charge de cette indemnité par le Gouvernement tuni-
sien ; d) le libellé en francs français des rémunérations allouées
à ces experts ; 2° depuis quelle date les services français ont-ils
cessé de verser aux experts la rémunération expressément prévue
par le contrat ; 3° pour quelle raison le remboursement des frais
de déménagement de retour est très sensiblement inférieur au rem-
boursement des frais de déménagement d'aller pour les experts qui,
à la demande des services français, se trouvent actuellement en
Tunisie et qui, pour leur retour, vont subir un préjudice pouvant
atteindre 5.000 à 6 .000 F par famille.

12550. — 23 janvier 1965 . — M. Krieg attire l 'attention de M. le
ministre des affaires étrangères sur l'importance prise par la
r Nouvelle école française s d'Alicante (Espagne) qui, récemment
créée, dispense un enseignement français aux enfants de pies de
dix mille familles de rapatriés d'Algérie qui se sont installés dans
cette région . De ce fait, cette école, qui constitue un important
centre de rayonnement de la culture française, a des besoins sans
cesse accrus et il convient de l'aider à remplir sa mission . Il lui
demande quelles subventions ont été versées à cette école au titre
de son département ministériel pour les années passées, et ce qui
est prévu pour l' année en cours .

	

-

12559. — 23 janvier 1965. — M. Dupuy expose à M. le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre que les anciens
combattants pensionnés de guerre, titulaires de carnets de soins
gratuits, ne sont pas admis à bénéficier de ces carnets dans les
dispensaires de la sécurité sociale, ce qui les oblige à se rendre
dans des hôpitaux parfois assez éloignés de leur domicile . Il lui
demande s'il n'envisage pas de fa)*e décider, en accord avec les
autres départements ministériels intéresse. que les pensionnés de
guerre seront admis avec leurs carnets de soins gratuits dans tous
les dispensaires sans distinction.

12560. — 23 janvier 1965 . — M. Schloesing expose à M. le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre le cas d'un artisan,
rapatrié d'Algérie, qui avait dû renoncer, en 1961, à poursuivre ses
activités à la suite d'un attentat. Ayant obtenu l'attribution des
allocations provisoires d'attente, l'intéressé a sollicité, pour la déter-
mination de la date de départ de ces allocations, le bénéfice des
dispositions du décret réglementaire n° 64505 du 5 juin 1964, et,
le 28 août 1964, il lui a été indiqué, par les services du ministère
des anciens combattants et victimes de guerre, que a des instruc-
tions concernant l 'application de ce décret devaient être prochaine-
ment diffusées s . Il lui demande de lui préciser dans quels délais
ces instructions pourront être données, et, éventuellement, les raisons
qui s'opposent à leur diffusion rapide.

12561 . — 23 janvier 1965. — M. Poudevigne expose à M. le minis-
tre des anciens combattants et victimes de guerre la situation dou-
loureuse dans laquelle se trouvent les parents ayant des enfants
morts pour la France et dont les côrps sont enterrés en Algérie.
D lui demande s'il ne lui serait pas possible de prévoir, pour cette
catégorie de Français, la possibilité d'assurer le rapatriement de
ces corps, ainsi que cela a été fait pour ceux qui étaient enterrés
en Allemagne.

12564 . — 23 janvier 1965 . — M . Maurice Bardet expose à M. le
ministre des armées que, lors de sa réponse, le 24 août 1963, à la
question écrite n° 4176 qu'il lui a posée le 18 juillet 1963, il lui
a fait connaître qu'une étude de son département était en cours en
vue de faire bénéficier les personnels militaires de mesures de
revalorisation indiciaire de solde s'inspirant des mesures prises
par décrets en 1962 et 1983 en faveur de fonctionnaires civils :
décrets du 26 mai 1962 concernant les fonctionnaires des catégo-
ries C et D, du 14 avril et du 31 octobre 1962 concernant les fonc-
tionnaires des catégories A et B, relèvement des indices de début
de carrière des fonctionnaires de catégorie A . Il lui demande de lui
indiquer les conclusions de cette étude entreprise il y a dix-huit mois
peur rétablir les parités établies entre la hiérarchie militaire et la
hiérarchie de la fonction publique.

12565. — 23 janvier 1965 . — M. Maurice Bordet expose à M. le
ministre des armées qu'à l'exception du relèvement indiciaire,
d'ailleurs très faible, accordé i compter du 1°' juillet 1961, lem
personnels militaires retraités n'ont bénéficié, ainsi qu'il résulte
de sa réponse faite le 24 août 1963 à la question écrite qu'il lui
a posée le 18 juillet 1963, sous le numéro 4176, d'aucune des mesures
particulières destinées à l'amélioration de la situation des per-
sonnels militaires en activité de service, mesures que le Gouver-
nement considère comme substantielles si l'on se reporte aux nom-
breuses réponses ministérielles traitant de ce sujet . H lui demande,

pour lui permettre d ' apprécier la portée réelle de ces mesures parti-
culières, de lui indiquer le montant mensuel de l 'augmentation de
solde et accessoires de solde (en distinguant par indemnité) accordée
de leur chef à un maître mécanicien de la marine, servant après
dix ans au janvier 1957, admis au cadre de maistrance, classé
à l ' échelle de solde n" 3, marié, 1 enfant de plus de cinq ans, en
résidence à Lorient . La comparaison pourrait se porter sur la
période du 1" janvier 1957 au 1^' janvier 1965.

12566. — 23 janvier 1965. — M. Duflot rappelle à M . le ministre
des armées qu'aux termes de l'article 10 du décret n° 61-118 du
31 janvier 1961 modifié, les élèves de l 'école de notariat peuvent
bénéficier d ' un sursis d ' incorporation jusqu 'au 31 octobre de l'année
civile où ils ont vingt et un ans . Certains capacitaires en droit qui
disposent, du fait de leur diplôme, de hases juridiques excellentes
pour suivre avec fruit les études de l ' école de notariat n 'ont pas,
du fait de la préparation antérieure de la capacité en droit, la
possibilité de terminer leurs études à l ' école de notariat pour le
31 octobre de l ' année civile de leurs vingt et un ans . Beaucoup
même ne peuvent pas s'inscrire dans ces écoles avant vingt et un
ans, car les écoles de notariat sont rares et il n ' en existe pas dans
chacune des villes de facultés où se prépare la capacité en droit.
Afin de permettre aux jeunes gens titulaires de ce diplôme de faire
des études notariales sans voir celles-ci interrompues par leur
service militaire, il lui demande s'il ne peut envisager de prendre
des mesures permettant aux étudiants, ayant satisfait aux épreuves
de la capacité en droit, de bénéficier des sursis nécessaires leur
permettant de suivre les cours des écoles de notariat, à condition
que l 'inscription à ces écoles ait été faite au plus tard dans l 'année
civile où ils ont eu vingt et un ans,

12567 . — 23 janvier 1965 . — M. Bignon expose à M. le ministre
des armées que l'article 5 de la loi n" 59-1482 du 28 décembre 1959,
créant des limites d ' âge inférieures et supérieures pour les mili-
taires non-officiers des armées de terre et de mer, précise que

les autorisations de servir au-delà des limites d'âge précédemment
en vigueur qui auraient été accordées antérieurement à la promulga-
tion de la présente loi restent valables, même si elles doivent avoir
pour effet de maintenir les intéressés en service au-delà des nou-
velles limites d'âge supérieures s . Ce texte est suffisamment clair et
n'a besoin d ' aucune interprétation ; de ce fait, toutes instructions
publiées allant à son encontre sont absolument illégales . Il lui pré-
cise que des sous-officiers du service de la Chancellerie sont mis
d'office à la retraite avant d 'avoir atteint la limite d 'âge de cinquante
ans, alors qu 'ils avaient été autorisés préalablement à la promulgation
de la loi du 28 décembre 1959 à servir jusqu'à l'âge de cinquante
ans. Notamment, pour ne citer qu ' un seul cas, le sergent-major 0.. .,
intégré dans le cadre des agents de Chancellerie le 1 0 ' mai 1958 et
titulaire du certificat d'aptitude profesisonnelle de ce cadre, a été
autorisé à servir jusqu'à la limite d'âge supérieure de cinquante
ans par décision ministérielle du 1^ t juillet 1958 en application du
décret n° 52-135 du 4 février 1952 ; néanmoins, par decision minis-
térielle du 18 novembre 1964, ce sous-officier, âgé de quarante ans,
a été mis d 'office à la retraite à compter du 1"' février 1965. Il y a
là une violation caractérisée de la loi . Il lui demande de lui faire
connaître ses intentions à l ' égard des décisions arbitraires ainsi
prises à l 'égard des sous-officiers du cadre de la Chancellerie, et
notamment, si ces décisions ne doivent pas être purement et simple-
ment annulées.

12570. — 23 janvier 1965 . — M. Chérasse attire l 'attention de
M. le ministre des armées sur le décret n° 64-1374 du 31 décem-
bre 1964 et l'arrêté subséquent, qui viennent de fixer à 10 p . 100 de
la solde de base, la prime de qualification attribuée aux officiers
titulaires ; du brevet d' état-major ; du brevet d'études militaires
supérieures ; du brevet technique . L 'article 3 du décret précise
que cette prime de qualification, intéressant les seuls brevetés,
n'est pas cumulable avec l'indemnité de sujétion spéciale de police
allouée aux militaires de la gendarmerie. Il y a là une grave ano-
malie . En effet, les deux indemnités (prime de qualification et
indemnité de sujétion spéciale de police) ont pour but de recon-
naître des services de natures entièrement différentes (études
supérieures d 'une part et sujétions spéciales d'autre part) . On peut
de plus noter que, par contre, cette prime de qualification se
cumule avec le bénéfice de certaines mesures accordées aux ingé-
nieurs militaires, aux médecins militaires, aux intendants, qui,
elles, ont déjà pour but de rémunérer une spécialisation et des
études particulières . Cette anomalie aura donc pour résultat que,
dans l'enseignement militaire supérieur, à l'école de guerre' par
exemple, dans une promotion comprenant des médecins militaires,
des intendants, des ingénieurs militaires (tous admis sur titres
et sans concours), l'officier de gendarmerie, admis par concours
avec les officiers des armes, sera absolument le seul à se voir
refuser la prime de qualification créée par le décret du 31 décem-
bre 1964 . Il y a là une situation propre à décourager les officiers de
gendarmerie qui ont obtenu ou qui se proposaient de préparer
les difficiles brevets en cause (B. E. M . S ., B . T.) . Le redressement
de celle-ci ne devrait d'ailleurs avoir que des incidences budgé-
taires négligeables, le nombre des officiers de gendarmerie breve-
tés ne dépassant pas actuellement une quinzaine . Il lui demande
s'il envisage l'attribution de la prime de qualification aux officiers
de gendarmerie brevetés.

12573. — 23 janvier 1965. — M. René Pleven demande à M. I.
ministre des armées quel sort doit être fait aux officiers de
réserve en situation d'activité (0 . R. S . A .) dans l'aviation militaire
de transport (C. O. T. A. M.) et notamment : 1° quel sera le pour-
centage des rengagements autorisés ; 2° si les rengagements à long
terme, permettant d'aller jusqu'à quinze ans de service, seront
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acceptés ; 3° quels seront les critères sur lesquels on se basera
pour accueillir favorablement ou refuser une demande de renga-
gement . II lui cite l'exemple d ' un lieutenant (O. R. S . A.), ayant
10 ans de services, 6 ans de grade, pilote commandant d 'avion,
leader de section, 3 .000 heures de vol, bien noté, et lui demande
s'il peut espérer que sa demande de rengagement à long terme
(5 ans) sera acceptée.

12574. — 23 janvier 1965 . — M. Houël porte à la connaissance de
M. le ministre des armées les faits suivants : depuis un certain
nombre de jours des avions supersoniques militaires survolent
quotidiennement l'agglomération lyonnaise et provoquent aux diffé-
rentes heures de la journée des explosions dénommées « double
bang » . On a compté dans la seule journée du jeudi 1 .4 janvier,
aux différentes heures, six explosions causant des dommages cer-
tains : ébranlements des immeubles, bris de vitres et de bouteilles,
éclatement de gaines de cheminées, etc . La population lyonnaise
s'inquiète, à juste titre, de cette situation car, outre les dégâts,
ces explosions provoquent des frayeurs compréhensibles chez :es
enfants, les malades et les vieillards . En Ardèche, une femme est
morte d'émotion à la suite d'une semblable explosion . De plus,
si l' on en juge par le large écho que l'inquiétude des habitants
rencontre dans la presse, ces explosions provoquent dans l ' ensemble
de l'agglomération une pertubation sérieuse . Les autorités mili-
taires consultées auraient déclaré ne rien savoir des causes de ces
incidents et suggéreraient qu' il pourrait s 'agir d ' appareils étran-
gers . Il lui demande : 1" s 'il est exact que les désordres constatés
proviennent du survol de l 'agglomération lyonnaise par des appa-
reils militaires étrangers ; s'il a ouvert une enquête à ce sujet,
et q uelles en sont les conclusions ; 2" s'il ne pense pas, en tout
état de cause, que le survol des agglomérations devrait être rigou-
reusement interdit à tout appareil supersonique quel qu'il soit.

12575. — 23 janvier 1965 . — M. Robert Ballanger expose à
M . le ministre des armées que de nombreux habitants de communes
proches d 'aérodromes militaires subissent des préjudices matériels
résultant des effets du franchissement du « mur du son » par des
appareils à réaction militaire (façades et toitures fissurées, etc .),
c 'est le cas, en particulier, d 'habitants de !a commune de Saint-
Georges-de-Didonne et de la région de Royan en Charente-Maritime.
Au surplus, dans cette région et spécialement à Saujon, des
retraités sont venus en nombre rechercher la tranquillité et des
personnes atteintes de maladies nerveuses y suivre un traitement
dans le calme. A leurs réclamations auprès des autorités et à leurs
interventions auprès de certains élus, les intéressés ont vu répliquer
des conseils tels que celui de relever l 'immatriculation de l 'avion
fautif ou de faire constater les dégâts par huissier. Mais ils ont
relevé à ce sujet que, déboutée en l" instance, le 19 mars 1964,
par le tribunal de grande instance de Montpellier, une personne,
qui réclamait réparation à l 'agent judiciaire du Trésor public pour
les fissures causées à neuf de ses cuves à vin par le franchissement
du « mur du son » par un avion à réaction, a vu l'admission de sa
requête subordonnée, par la cour d 'appel, à une expertise, dont elle
aurait à avancer les frais, et consistant à refaire l ' expérience du'
survol de ses cuves à vitesse supersonique . II apparaît donc que des
mesures plus réalistes et plus praticables doivent être prises pour
mettre fin aux faits signalés dans les zones où ils sont à même de
provoquer des dommages, et pour permettre une réparation rapide
et non onéreuse des dommages qui pourraient être encore excep-
tionnellement causés . Il lui demande quelles mesures efficaces il a
prises ou entend prendre pour prévenir ces incidents et, éventuel-
lement, en indemniser les victimes.

12579 . — 23 janvier 1965 . — M . Cornut-Gentille demande à
M . le ministre d 'Etat chargé des départements et territoires
d'outre-mer si les dispositions du décret n " 59-479 du 27 mars 1959,
qui fixent notamment les modalités de désignation des représentants
des activités économiques et sociales des territoires et des départe-
ments d'outre-mer et prévoient la représentation de leurs organisa-
tions syndicales de salariés, ont bien été respectées lors du récent
renouvellement du Conseil économique et social . Il apparaît, en effet,
qu 'il a été procédé à la désignation de conseillers économiques et
sociaux dont les candidatures n 'avaient pas été présentées par les
organisations ou organismes dont la liste avait été arrêtée pour
chaque département et territoire d 'outre-mer . En outre, la représen-
tatian des salariés a été supprimée . Dans ces conditions, il lui
demande s'il envisage de corriger l'erreur commise et d'assurer
l ' application correcte des textes dont il est chargé d 'assurer le
respect.

12581 . — 23 janvier 1965 . — M . Dupuy demande à M . le ministre
de l ' éducation nationale : 1° pour quelle raison les inspecteurs
généraux administratifs et de la vie scolaire n'attribuent plus de
notes aux personnels de direction et d'éducation, notamment des
différents établissements nationaux d 'enseignement technique;
2° quel est, le cas échéant, le texte qui peut permettre la suppression
de ce droit à la notation « chiffrée » qu 'avaient toujours eu ces
personnels depuis la mise en place des écoles nationales profession-
nelles et collèges techniques, devenus lycées techniques d'Etat et
lycées techniques.

12582. — 23 janvier 1965 . — M. Dupuy attire l'attention deM. l• ministre d» l'éducation nationale : — sur la circulaire du
25 octobre 1962 (enseignement, bureau E. 10) parue au R. M./F.
n• 41 du 5 novembre 1982, page 3853 (chapitre 224 D. C. page 81)

ayant pour objet les « stages pour futurs adjoints d'éducation » ;
— sur la circulaire du 2 octobre 1963 (Enseignement, bureau E . 10)
parue au B. O . E. N. n" 36 du 10 octobre 1963, pages 2109 et 2110,
ayant pour objet le « stage de formation des adjoints d'éducation » ;
— ainsi que sur l'arrêté du 19 avril 1963, paru au Journal officiel
du 3 mai 1963, page 3972, créant un s certificat d ' aptitude aux
fonctions d'éducation » . Il lui demande : 1° si les agents ayant
accompli l' un des stages précités, et satisfait aux épreuves du
certificat d ' aptitude aux fonctions d 'éducation, vont continuer à
conserver la position précaire d' auxiliaire qui leur est faite dans
leurs établissements d'origine, ou être dotés d' un statut, ou encore
avoir la possibilité d ' accès dans un corps déjà existant ; 2" en tout
état de cause, quel compte sera tenu de leur rang de sortie à
l ' examen de fin de stage, qui semblerait, le cas échéant, être un
critère indiscutable ; 3' s ' il est envisagé de nouveaux stages à
Versailles durant l ' année légale 1965, aucune circulaire de rappel
n'ayant été publiée à ce jour à cet effet.

12583 . — 23 janvier 1965 . — M. Dupuy expose à M . le ministre
de l'éducation nationale que l' arrêté du 9 septembre 1964, qui
fixe la date des vacances scolaires poux 1965, va entraîner des
difficultés sérieuses pour l ' organisation des centres de vacances.
C 'est ainsi, notamment, que de nombreuses municipalités de ban-
lieue qui recrutent les moniteurs dans la zone B ne pourront
disposer de ces moniteurs qu'à partir du 10 juillet ; de la même
manière, plusieurs municipalités qui profitent des installations
scolaires de la zone B seront tenues de retarder la date de l'ouver-
ture de leurs centres de vacances . Il lui demande quelles dispositions
il entend prendre pour que les colonies de vacances se déroulent
normalement.

12586 . — 23 janvier 1965 . — M. Chan teenager appelle l'attention
de M. le ministre de l ' éducation nationah sur les conditions d'appli-
cation de l'article 2 du décret n° 60 .1117 du 27 octobre 1960, qui
détermine les conditions d'ouverture du droit à concourir au certi-
ficat d 'aptitude pédagogique des collèges d 'enseignement général et
précise la durée d 'exercice dans une école publique du premier
degré. Aux termes de ces dispositions, il semble qu'un maître en
congé d'étude, bénéficiant d ' une délégation rectorale dans un éta-
blissement du second degré pour un enseignement à temps partiel,
ne puisse bénéficier pour autant d 'une réduction de cette durée
d'exercice . Les dispositions transitoires fixées par l'arrêté du 23 août
1961 permettant aux maîtres intéressés, après trois années d 'exercice
dans un C . E . G ., d'être dispensés des épreuves théoriques et d'être
soumis aux épreuves pratiques, ce qui fait qu'un élève-maître délégué
stagiaire en 1960 dans un C. E . G. satisfait aux conditions requises
pour subir les épreuves pratiques du C . A. P : C . E, G. depuis 1964.
Or, ce même élève-maître, s'il a été autorisé, en raison de ses résultats
scolaires, à solliciter une bourse pour continuation d 'études, ayant
de ce fait acquis une qualification et nommé en quclité de stagiaire
dans un C . E. G . en septembre 1964, devra attendre 1968 pour subir
les épreuves pratiques du C. A. P. C . E . G ., bien qu'ayant enseigné
à temps partiel dans un lycée . Il apparaît ainsi que l'application
littérale du décret n° 60-1127 susvisé semble pénaliser les meilleurs
élèves-maîtres qui ont cependant obtenu une qualification souhaitable
dans le premier cycle court de l'enseignement du second degré, à
la suite d'études prolongées et d'enseignement à horaire réduit dans
un établissement du second degré . Il lui demande s'il n'envisage
pas d'accorder aux enseignants en cause toutes facilités pour se
présenter dans les meilleurs délais au certificat d'aptitude pédago-
gique des collèges d'enseignement général.

12588 . — 23 janvier 1965. — M. Guéna rappelle à M. le ministre
de l 'éducation nationale la réponse qu 'il a faite au Journal officiel,
Débats A. N ., du 22 octobre 1964 à une question écrite portant le
n° 10743 . A cette question concernant le statut des surveillants
généraux de lycées, il fut répondu que l'étude de ce problème était
complexe, ce qui excluait « l'adoption de projets hâtivement élabo-
rés » . Cette réponse datant de près de trois mois, il lui demande si
l'étude de ce statut est désormais suffisamment avancée pour que
puisse être envisagée sa prochaine parution.

12592 . — 23 janvier 1965 . — M . Rémy Montagne demande à
M. le ministre de l'éducation nationale si, devant les grands incon-
vénients qu'entraînerait en milieu rural la suppression systématique
de toutes les écoles à faible effectif, il n'a pas l 'intention de revoir,
cas par cas, chaque situation géographique avec les distances à
couvrir par les cars du ramassage scolaire.

12594. — 23 janvier 1965 . — M. Denvers expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques qu'à l ' article 38 de la loi de
finances rectificative pour 1964 n° 64-1278 du 23 décembre 1964, il est
énoncé in fine que s la taxe locale est due par le vendeur lorsque
l 'opération de revente est faite par une personne exonérée des taxes
sur le chiffre d ' affaires », ce texte reprenant purement et simplement
un amendement déposé devant le Sénat par M. le secrétaire d'Etat
au budget (cf. J. O . débats parlementaires Sénat 15 décembre 1964,
page 2317). Le critère de la situation de l' acheteur au regard des
taxes sur le chiffre d'affaires s 'avérant en effet en la circonstance
élément déterminant, il lui demande quels moyens de droit s'offrent
au vendeur pour s'assurer de la situation exacte de son acheteur
au regard des susdites taxes. Comme, en la circonstance, la situation
d'une personne au regard de la loi fiscale est déterminée par la
situation d'un tiers acheteur au regard de cette même loi, il est
bien évident que le simple aveu d ' une situation fiscale faite par
l'acheteur au vendeur ne saurait en la matière apporter à ce dernier
des apaisements suffisants.	
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12595 . — 23 janvier 1965. — M. Privai rappelle à M. le ministre
des finances et des affaires économiques qu ' en réponse à sa
question n° 10094 du 11 juillet 1964, il lui a été donné un « complé-
ment d' informations » qui ne constitue pas, à ses yeux, une
réponse précise à la question posée. (Journal officiel, débats A. N.,
séance du 12 novembre 1964.) II lui rappelle qu 'il s'agissait de
réparer l 'injustice causée aux agents rapatriés du Maroc lors de
l 'application du décret du 31 mars 1961 alors que la situation de
ces agents, déjà intégrés dans les cadres métropolitains, n 'a fait
l 'objet d 'aucun examen . Toute application de textes ou dispositions,
les mettant en compétition avec leurs collègues non retenus lors
des intégrations prévues par décret du 31 mars 1961, semble un
non sens puisqu' ils seraient assimilés à ceux qui ne remplissaient
pas les conditions exigées par ce décret ou dont les titres ou le
classement sur les listes n'ont pas permis la nomination . En consé-
quence, il était demandé, non pas de « remédier à la défaveur des
circonstances » par une promotion ultérieure au grade supérieur
des agents de catégorie C, mais essentiellement par l 'application
à leur profit des dispositions du décret du 31 mars 1961 dont ils
ont été injustement écartés à l 'époque, et dont ont pu bénéficier
leurs « homologues » ayant accompli leur carrière en métropole
(reclassement dans le grade de contrôleur avec effet du 1" janvier
1957) ou en Tunisie (reclassement comme contrôleur au jour de
la nomination en métropole) . Il lui demande donc s ' il entend
provoquer les mesures de revision nécessaires, seules susceptibles
d'établir « l 'égalité dans les chances d 'avancement entre les agents
de constatation et d 'assiette de toutes origines », dont il fait état
dans sa dernière réponse.

12596. — 23 janvier 1965 . — M . Macquet demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques dans quel délai doit
paraitre l'arrété fixant les conditions d 'attribution du prêt complé-
mentaire à la construction réservé aux fonctionnaires accédant à
la propriété d' un logement primé depuis le 1"• janvier 1964.

12597. — 23 janvier 1965 . — M. Kroepf!é expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques qu ' en matière d ' insuffi-
sance de prix ou d'évaluation d 'immeubles, de fonds de commerce
ou de droits à un bail, les articles 1897 et suivants du code général
des impôts prévoient une procédure spéciale de conciliation et
d'expertise . L 'article 1899 prévoit que la citation devant la commis-
sion de conciliation, qui est interruptive de prescription, doit être
adressée dans les trois ans, à compter du jour de l'enregistrement
de l'acte ou de la déclaration, ce délai étant réduit à un an pour
les fonds de commerce. L 'article 16 de la loi n " 63 . 1316 du 27 décem-
bre 1963 portant réforme du contentieux fiscal ne mentionnant pas
expressément l'article 1899 précité, il lui demande s 'il peut
confirmer que cet article subsiste dans sa redaction initiale, et
qu 'en particulier reste en vigueur le délai d 'un an pour les fonds
de commerce.

12598. — 23 janvier 1965 . — M. Fenton attire l 'attention de
M. le ministre des finances et des affaires économiques sur un
problème posé par l 'apport à une société de construction par
une société de capitaux (société anonyme) d'un terrain assimilable
à un terrain bâti acquis depuis quatre ans par cette société. Il
semble que les droits et taxes à payer devraient être les suivants :
1° droit d 'enregistrement : néant ; 2° T. V. A . : terrain aménagé
12 p . 100 ; 3° impôt sur la plus-value de cession : I . S. à 50 p. 100.
Pas d 'imposition à la T. P. S., la société anonyme venderesse
n'ayant pas la qualité de marchand de biens ; il s'agit en effet d'une
.entreprise de peinture en bâtiment . La difficulté repose sur l'impo-
sition de la plus-value, la société anonyme devant recevoir en contre-
partie de son apport les deux tiers des parts de la société civile
immobilière. Il lui demande si la plus-value devra être calculée
seulement sur la fraction du terrain correspondant aux parts
acquises par les coassociés de l' apporteur, c 'est-à-dire sur un tiers
de la différence entre le prix de l 'acquisition et le montant de
l' évaluation de l 'apport . Il lui demande également si, dans un second
temps, lorsque la société anonyme revendra les parts de la société
civile immobilière correspondant à la vente en état de futur achè-
vement des appartements qu ' elles représenteront, la société anonyme
aura la faculté, l'immeuble ayant le caractère d'immobilisation dans
l'entreprise et n'ayant pas encore fait l'objet d'un permis de cons-
truire, d'opter pour le 15 p. 100 libératoire de l' impôt sur les
sociétés, l 'opération ayant un caractère occasionnel . Il précise que
plus des trois quarts de l'immeuble devant être construit seront
affectés à l 'habitation.

12599. — 23 janvier 1965 . — M. Poudevigne demande à M. le
ministre des finances et des affaires économiques s ' il est possible
de récupérer la taxe sur la valeur ajoutée sur le prix d'achat des
véhicules destinés à la marche exclusive d 'entreprises industrielles
bénéficiant, pour leurs investissements, de cette possibilité de
récupération.

12600. — 23 janvier 1965 . — M. Poudevigne expose à M . le
ministre des finances et des affaires économiques que le décret
n° 64.1379 du 24 décembre 1964, portant organisation de la cam-
pagne viticole 1964. 1965, est muet sur certains points . Il n' in-
dique pas sur quelle partie de la récolte seront prélevées la
consommation familiale, les prestations viniques, et la livraison
des vins à la vinaigrerie ou à la distillerie. Il lui demande si,
comme par le passé, ces consommations peuvent être prélevées
sur les quantités de vins bloqués dans les chais des viticulteurs .

12601 . — 23 janvier 1965. — M. Poudevigne expose à M. le
ministre des finances et des affaires économiques l 'anomalie qui
consiste à accorder des avantages, notamment au titre de l 'aide
sociale, à des personnes disposant de revenus inférieurs à un
certain plafond : 4 .800 F pour un ménage depuis le 1" janvier 1965.
Or, ces mêmes personnes ayant des ressources légèrement infé-
rieures à ce plafond se voient elles-mêmes assujetties à l 'impôt
sur le revenu des personnes physiques . Ainsi l 'augmentation des
ressources accordées par l ' Etat aboutit à une augmentation d 'impôt
qui, partant de sommes modestes, atteignent des pourcentages
impressionnants. A titre d 'exemple, un retraité marié, disposant
de deux parts, et ayant 3.730 F de revenu en 1962, avait réglé
9 F au titre de l 'impôt sur le revenu . Ce même contribuable, ayant
perçu, grâce à l 'amélioration consentie aux personnes âgées,
4.170 F, se voit taxé au titre de l'année 1963 de 31 .50 F, soit une
augmentation de pris de 35 p. 100. Il lui demande s 'il ne lui
parait pas opportun d ' exonérer de l ' impôt sur le revenu des per-
sonnes physiques tous les contribuables ayant des ressources infé-
rieures au plafond admis pour l'aide sociale, cette exonération
variant automatiquement avec la modification de ce plafond,

12602. — 23 janvier 1965 . — M. Noël Barrot demande à M . le
ministre des finances et des affaires économiques de lui indiquer
quel a été, depuis 1958, qusqu 'à 1964 inclus, pour chacun- des
concours de contrôleur et d'inspecteur externes et internes des
services extérieurs du Trésor, le nombre de candidats masculins
et féminins qui se sont présentés et le nombre des emplois qui
ont été accordés chaque année.

12603 . — 23 janvier 1965 . — M. Charvet rappelle à M . le
ministre des finances et des affaires économiques que le décret
n" 62-881 du 16 juin 1962 abrogeant les articles 683, 684 et 685
du code rural relatifs à certaines modalités particulières des prêts
consentis par les caisses de crédit agricole aux sociétés d 'assurances
et de réassurances mutuelles contre la « grêle » prévoit, dans son
article 1", que les disponibilités du fonds de garantie mentionné
à l 'article 684 du code rural sont versées aux « produits divers
du budget général » . Au moment de la publication de ce décret,
les disponibilités du fonds étaient évaluées à plus d'un million
de francs . Le financement de ce fonds ayant été assuré par une
contribution de 2 p. 100 perçue sur les cotisations d'assurance
« grêle » des mutuelles agriéoles et par une retenue de 0,10 p . 100
sur les indemnités de sinistre, il lui demande sous quelle forme
il entend restituer à leurs propriétaires véritables, c'est-à-dire
aux agriculteurs assurés, les sommes ainsi détournées au profit
du budget général.

12604. — 23 janvier 1965. — M . Cousté expose à M . le ministre
des finanecs et des affaires économiques qu 'une société de capitaux,
qui cède un élément de son actif immobilisé, est imposable à
l'impôt sur les sociétés, à raison de la plus-value dégagée par
cette cession cette plus-value étant formée par la différence
entre le prix de vente et la valeur comptable de l 'élément cédé).
Toutefois elle peut bénéficier de l'exonération, sous condition de
remploi prévu par l 'article 40 du code général des impôts.
Aux termes de l'article 5 de ia loi de finances n° 63-1241 du
19 décembre 1963, les sociétés qui aliènent un terrain à bâtir
(ou un immeuble assimilé au sens de l'article 3, I de la loi)
ne sont admises à ce bénéfice, à défaut d'agrément particulier,
que si le réinvestissement est fait en éléments définis par décret.
Le décret n° 64-443 du 21 mai 1964 a prévu, dans son article 1", 4°,
que le réinvestissement pouvait notamment étre fait en « immeubles
acquis ou construits par les sociétés dont l' activité principale est
de donner en location ou d 'affecter à des organismes ayant un
but charitable, éducatif, social ou culturel des immeubles qui, eu
égard à leur nature, à la spécialisation de leur construction, à leur
aménagement sont spécialement adaptés à la réalisation de l 'objet
de ces organismes » . La question se pose donc de savoir si les
dispositions du décret du 21 mai 1964 visent également les orga-
nismes ayant une activité sportive. Il serait souhaitable de le pré-
ciser en déclarant que le remploi peut être effectué en immeubles
acquis ou construits par des sociétés dont l ' activité principale est
de donner lesdits immeubles en location ou de les affecter à
des organismes ayant un but sportif . En raison de l'extension
croissante des agglomérations urbaines, de nombreuses sociétés,
ayant l'un des buts relatés ci-dessus, sont dans l'obligation d'aliéner
(volontairement ou non) leur actif immobilier et de transférer le lieu
de leurs activités en dehors de ces agglomérations . Or, si le
réinvestissement est fait au moyen de l 'acquisition d 'immeubles,
la société acquéreur devra acquitter les droits de mutation au
taux de 16 p . 100 . il paraît donc opportun de prévoir que le
remploi par une société ayant pour objet principal de donner
ses immeubles en location, ou de les affecter à des organismes
ayant un but charitable, éducatif, social, culturel ou sportif, peut
être effectué en l ' acquisition de parts sociales ou d' actions de
sociétés dont l 'actif est composé à raison de 75 p . 100 au moins
de sa valeur 'par des terrains ou immeubles spécialement adaptés
à cet objet (acquisition assujettie au droit de 4,20 p . 100) . 11 pourrait
être stipulé que les parts ou actions devraient demeurer dans le
portefeuille de la société acquéreur pendant un certain délai,
qui pourrait être de dix ans, à compter du jour de leur acquisition.
il lui demande de préciser son point de vue sur le problème ainsi
exposé .
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12605 . — 23 janvier 1965 . — M. Ruffe expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques qu'il a été saisi par le
syndicat C. G . T . de la manufacture de tabac de Tonneins (Lot-et-
Garonne) des revendications des retraités du Seita, spécialement
de ceux qui, admis à la retraite avant le 1°' janvier 1961, sont
restés soumis au régime de la loi du 2 août 1949 et du décret du
24 juin 1950 . Les intéressés se félicitent d 'avoir pu obtenir, au
terme des actions syndicales, la suppression de 1 abattement du
sixième . Mais le mu unanime des retraités et des travailleurs du
Seita, à Tonneins, et, de façon générale, est que la suppression
décidée de cet abattement soit pleinement effective dès le 1"' décem-
bre 1965 et non seulement au 1'' dérembre 1967 . S 'associant aux
revendications des ouvriers et retraités du Seita, il lui demande
s'il entend leur donner satisfaction.

12606 . — 23 janvier 1965 . — M. Philippe appelle l 'attention de
M. le ministre des finances et des affaires économiques sur la
situation dramatique dans laquelle se trouve actuellement l ' indus-
trie française de la machine-outil . Cette situation, qui n'a cessé
de se dégrader depuis le troisième trimestre de 1962, s 'est encore
aggravée au cours de l 'année 1964 ainsi qu ' en témoigne l 'état du
carnet de commandes, passé de près de J00 millions de francs en
septembre 1962 à moins de 400 millions de francs en octobre 1964.
Depuis le début rie 1963, l'effectif de cette industrie est tombé de
25.355 à 23.280 personnes. marquant une diminution de 8,2 p . 100.
Cette perte de main-d ' muvre se traduit, d 'autre part, par une dimi-
nution des heures de travail dont le total, entre les neuf premiers
mois de l 'année 1963 et la noème période de 1964, a diminué de
près de 8 p . 100. D 'après les échos recueillis depuis le début du
mois d 'octobre auprès des industriels de la profession, il est permis
de constater que les effectifs poursuivent leur diminution et que
les réductions d ' horaires se multiplient . Riant donné que cette
situation est due à la faiblesse actuelle des investissements indus-
triels qui enregistrent depuis 1963 un fléchissement important, il
apparaît indispensable que les pouvoirs publics prennent rapidement
un certain nombre de mesures susceptibles de relancer l' équipement,
étant précisé qu ' il serait particulièrement efficace de prévoir : le
desserrement du crédit ; la déduction d ' investissement en permet-
tant de déduire du montant de l'impôt sur les bénéfices un pourcen-
tage des investissements réalisés ; la possibilité de réinvestir les
plus-values sur cession d 'actif, sans que celles-ci viennent en déduc-
tion des possibilités d 'amortissement et l ' élargissement du délai
prévu ; une diminution immédiate de la patente en atterdant une
réforme de cet impôt . Il lui demande quelles sont les intentions
du Gouvernement en ce domaine.

12697 . — 23 janvier 1965 . — M . Bouthière expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que le privilège des
bouilleurs de cru est de 10 litres d'alcool pur par année, soit
20 litres d ' eau-de-vie à 50" . Il lui demande, dans le cas où l'ayant
droit n 'aurait pas consommé ces 20 litres dans l 'année, si 'l peut les
conserver en cave en vue du vieillissement et, dans l 'affirmative,
dans la limite de quelle quantité et pour quelle durée.

12608 . — 23 janvier 1965 . — M . Bcuthière expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que, dans les régions
viticoles, il arrive fréquemment que des voitures sont arrêtées sur
la route aux fins de ccntrcile . Il lui demande quels sont les droits et
les limites de ces perquisitions :a) pour la gendarmerie ; b) pour les
agents des contributions indirectes.

12609 . — 23 janvier 1965. -- M. Le Goasguen rappelle à M . le
ministre des finances et des affaires économiques que l 'article 27
de la loi n" 52-757 du 30 juin 1952, modifiée par l ' ordonnance
n° 59-116 du 7 janv ier 1959, prévoit, à l'égard des officiers de
réserve maintenus en situation d 'activité, que, s 'ils appartiennent au
personnel navigant de l'armée de l'air et de l ' aéronautique navale,
ils ont la faculté, s' ils parviennent à atteindre 15 années de ser-
vices militaires actifs, de demander à bénéficier des dispositions
de l'article 7 de la loi du 30 mars 1928 por tant statut du personnel
navigant de l 'aéronautique . D'aprés ce dernier texte, les officiers
appartenant au personnel navigant . qui en font la demande et qui
sont en possession de droits à pension de retraite proportionnelle,
peuvent bénéficier d'un congé avec solde nette du grade, et
indemnités pour charges de famille . Les officiers ayant bénéficié
de ce congé sont, à l ' issue de celui-ci, admis « d 'office e à la retraite
proportionnelle, avec jouissance immédiate de celle-ci. Par ailleurs,
l ' article L . 86 du nouveau code des pensions civiles et militaires
de retraite prevoit qu'une rémunération d 'activité, servie par l ' une
des collectivités énumérées à l'article L . 84, ne peut être cumulée
avec une pension de retraite lorsqu ' il s'agit de pensionnés qui
ont été admis à la retraite sur leur demande n. Tel n ' est pas le
cas des officiers du cadre navigant servant en situation d ' activité,
tel qu ' il a été précédemment exposé puisqu' ils sont admis a d ' office »
à la retraite proportionnelle . II lui demande si, dans ces conditions,
les officiers en cause peuvent cumuler cette retraite avec la rému-
nération servie par une des collectivités visées par l 'article L. 84
du code des pensions civiles et militaires de retraite. Il ajoute,
d 'ailleurs, que des dispositions libérales concernant le cumul sont
intervenues en faveur des officiers d ' active bénéficiaires des lois
concernant le dégagement des cadres et qu 'une interprétation libé-
rale des textes cités devrait, à son sens, intervenir en faveur des
officiers, servant en situation d ' activité, se trouvant dans la position
précédemment exposée .

12611 . — 23 janvier 1965 . — M . Maurice Bardet attire l 'attention de
M . le ministre des finances et des affaires économiques sur l 'arti-
cle L. 46 du code des pensions civiles et militaires de retraite, qui
dispose que la veuve ou la femme divorcée, qui contracte un nou-
veau mariage ou vit en état de concubinage notoire, perd son droit
à pension . Cette modification importante a été prise par analogie
avec la règle prévue en pareil cas par le code des pensions mili-
taires d 'invalidité. Le même article L . 46 prévoit que la veuve rema-
riée, redevenue veuve ou divorcée ou séparée de corps, ainsi que la
veuve qui cesse de vivre en état de concubinage notoire peut, si
elle le désire, recouvrer son droit à pension . Aucune condition d "âge,
d'aptitude physique ou financière ne lui est donc opposable alors que
des conditions très restrictives (divorce ou séparation à son profit,
60 ans d 'âge ou 55 ans en cas d 'incapacité de travail, non-imposition
sur le revenu) sont opposées à la veuve de guerre remariée redevenue
veuve ou divorcée ou séparée de corps. Il lui demande si, par ana-
logie avec la règle pins libérale prévue désormais par le code des
pensions civiles et militaires de retraite, il est dans ses intentions
de modifier dans le même sens les conditions exigées par l' arti-
cle 48 du code des pensions militaires d'invalidité.

12613 . — 23 janvier 1965 . — M. Maurice Bardet expose à M. le
ministre des finances et des affaires économiques que, le 14 mai
1957, M . X . .. a acquis un terrain et une créance pour sinistre
d ' une maison par faits de guerre. Dans cet acte, l ' acquéreur
s ' est engagé à édifier dans un délai de quatre ans une maison
à usage d ' habitation pour les trois quarts. Il a ainsi bénéficié
des dispositions de l'article 1371 octiès du code général des impôts.
Le 5 septembre 1960 . M. X . .. a vendu à M . Y .. . la maison en cours
de reconstruction . Au moment de la vente, la mise hors d ' eau
était faite . Dans l 'acte de vente, M . Y. . . a pris l 'engagement de
terminer la construction dans un délai de quatre ans et d ' affecter
les locaux à usage d' habitation à concurrence des trois quarts.
M. Y .., a ainsi bénéficié des dispositions de l 'article 1371 du
code général des impôts . M. Y . . . a terminé sa maison quelque
temps après, mais, par suite de modifications apportées par lui
à la construction projetée, la partie commerciale dépasse le
quart. L'administration réclame à M . X .. . et à M. Y . . . des droits
complémentaires sur les deux actes, plus une pénalité de 6 p. 100.
Ces deux réclamations sont justifiées . M. Y . . . se propose de faire
établir un acte complémentaire à celui du 5 septembre 1960, dans
lequel il ferait une ventilation de prix entre la partie habitation
et la partie commerciale, et de demander l' application de l'ar-
ticle 1372 du code général des impôts . Les droits qui sont réclamés
à M. Y. . ., petit commerçant peu fortuné, seraient ainsi réduits
sensiblement . II lui demande si cette façon de procéder ne pourrait
pas être admise par l 'administration, par mesure de tempérament.

12614. — 23 janvier 1965 . -- M . Maurice Bardet attire l'attention_
de M . le ministre des finances et des affaires économiques sur ,es
réponses de son département aux questions écrites qui lui sont
posées au sujet de la rémunération des personnels militaires . Il
lui demande, en particulier, de lui préciser les avantages en
nature dont bénéficient, par exemple, les sous-officiers de car-
rière de l 'armée de terre et qui ne correspondraient pas à une
nécessité de service . Il lui demande également, comme suite à la
question écrite n" 4630 qui lui a été posee le 2 octobre 1964
par un sénateur s' il peut lui confirmer que ses services consi-
dèrent la limite d ' âge comme un « avantage » et, dans l 'affirmative,
de lui indiquer la portée de cet avantage pour un sous-officier
admis d 'office à la retraite par limite d' âge à quarante-deux ans,
sans avoir pu accomplir vingt-cinq ans de services, qui est marié
et a à sa charge quatre enfants de quatorze dix-neuf ans qui
poursuivent leurs études . Il est précisé que l 'intéressé ne peut,
du fait de son âge, postuler un emploi réservé et . que son reclas-
sement est souvent difficile . Il semble que l'intéressé soit, dans
ce cas, non pas avantagé mais gravement lésé par cette limite
d 'âge et que sa préférence ait été de continuer à servir dans
l 'armée afin ;le pouvoir faire face aux dépenses occasionnées par
les études de ses enfants.

12615 . — 23 janvier 1965 . — M . Lucien Richard attire l ' attention de
M. le ministre des finances et des affaires économiques sur la dispa-
rité résultant de l'interprétation, par les services des contributions
directes, du rôle des sociétés gérantes exploitant les réseaux d ' alimen-
tation en eau potable. Cette interprétation concerne les taxes appli-
cables aux opérations qu 'elles effectuent pour le compte des collec-
tivités. En effet, certaines sociétés n ' appliquent que la taxe locale
facturée aux abonnés à chaque quittance, d 'autres appliquent la
taxe locale et la taxe de prestation de service sur le montant des
opérations effectuées pour le compte des syndicats de communes,
d'autres enfin la 'l '. V. A . de 11,11 p . 100 sur les rémunérations
qu ' elles perçoivent es: matière de fourniture d ' eau dans les
réservoirs à partir de la station, augmentée de la taxe de prestation
de service sur les rémunérations perçues pour l 'exploitation propre-
ment dite des réseaux . Il lui demande s'il peut lui définir le régime
des taxes auquel doit être soumise la rémunération d'une société
exploitante, compte tenu des modalités techniques et juridiques de
son intervention, la collectivité demeurant propriétaire de l ' ensemble
de ses installations et maîtresse de ses tarifs de vente d 'eau, alors
que la société gérante, employée du syndicat intercommunal, assure
l ' entretien de l 'ensemble des éléments de réseau, à l ' exception de
tout renouvellement, ainsi que la distribution de l'eau, le relèvement
des compteurs et l'établissement des quittances .
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12616 . — 23 janvier 1965 . — M. Henry Rey attire l'attention de
M . le ministre des finances et des affaires économiques sur la
situation de nombreux Français retraités militaires ou civils domi-
ciliés au Maroc, n 'ayant aucune résidence en France, mais crédités
en métropole de leurs pensions françaises . Un dahir marocain de 1958
les oblige à déclarer ces pensions et à payer à l 'Etat marocain
l ' impôt correspondant à celles-ci, même lorsqu ' elles sont perçues en
France. Cet impôt, qui s ' élève de 12 à 25 p . 100 du montant de ces
retraites, représente un ou deux mois de pension . Jusqu' à présent
ces Français n 'acquittaient aucun impôt français sur le montant de
ces retraites . Depuis décembre 1964, des instructions nouvelles ont
été données par l'administration des finances pour que ces intéressés
soient assujettis au paiement en France de l 'impôt sur le revenu sur
ces mêmes pensions et au taux uniforme de 24 p. 100 (celui des
étrangers) avec rappel d ' arriérés depuis 1961 . Cet impôt représente
par année environ deux mois et demi de pension . Cette mesure
serait la conséquence de l 'absence de convention dans le domaine
fiscal entre la France et le Maroc . Il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre pour que nos ressortissants, se trouvant dans
cette situation, ne soient plus astreints à une double imposition
dont le montant correspond à environ quatre mois de la pension
qu 'ils perçoivent, double imposition qui apparaît comme parfaitement
anormale.

12618. — 23 janvier 1965 . — M. Henri Buot attire l ' attention de
M. le ministre des finances et des affaires économiques sur les
difficultés que crée à l 'industrie hôtelière le blocage des tarifs qui
lui est imposé . Ces difficultés s 'accroissent du fait des hausses
saisonnières d'un certain nombre de produits qui interviennent
chaque année, du fait également de l 'augmentation des charges de
sécurité sociale à intervenir depuis le 1•' janvier 1965 et de
l 'augmentation des patentes, dont l 'accroissement est fréquemment
de l'ordre de 30 p. 100 . Plus particulièrement, lorsqu'il s'agit
d'établissements servant des repas à prix bas ou modérés, il semble
difficile de contester que ces hausses ne peuvent être absorbées par
les restaurateurs sans augmentation de leurs prix . Afin de maintenir,
cependant, des prix stables, ce qui est indispensable pour que ne
diminue pas le courant touristique, il lui demande s'il ne peut
étudier, en accord avec M . le secrétaire d ' Etat auprès du Premier
ministre chargé du tourisme, la possibilité de diminuer certaines
charges de l'hôtellerie, par exemple par une réduction de la taxe
sur les prestations de services ou par tout autre moyen qui
lui semblerait préférable . Il lui signale que l'industrie hôtelière
espagnole jouit, à cet égard . d ' une situation privilégie par rapport
à la nôtre puisqu ' elle n'acquitte que des taxes d ' un mentant de
2 p . 100, qui sont d 'ailleurs redistribuées intégralement dans le
secteur touristique.

12624 . — 23 janvier 1965 . — M. Poudevigne expose à M. le ministre
de l'information les difficultés rencontrées par les personnes âgées.
pour obtenir l 'exonération de la taxe sur les postes récepteurs de
télévision . Il lui demande si, compte tenu de l ' évolution du nombre
de postes en France, il ne serait pas possible d 'étendre aux postes
de télévision les exonérations prévues pour les postes de radio, dont
bénéficient, dans certaines conditions, les personnes âgées . Il
semble, en effet, inhumain de priver ces personnes, dénuées de
ressources, de la possibilité d 'une distraction à la portée du plus
grand nombre.

12625 . — 23 janvier 1965 . — M . Waldeck Rochet expose à M . le
ministre de l ' information qu 'il a été informé par le maire de
la Courneuve que plusieurs centaines de foyers de cette ville
sont pratiquement privés de télévision depuis quelques mois, les
images qu ' ils reçoivent étant dans la majeure partie des cas
absolument déformées . Ce phénomène est apparu depuis la construc-
tion d 'immeubles faisant partie du grand ensemble édifié par l 'office
d ' H. L . M . de la ville de Paris. D ' après les spécialistes, ces bâtiments
en béton armé ne laisseraient pas passer les ondes radio-électriques,
et formeraient un véritable écran qui arrêterait les ondes transmises
par l 'émetteur de télévision . Quelles qu ' en soient les raisons exactes,
d ' après une enquête approfondie effectuée par la municipalité de
la Courneuve près les intéressés, c ' est plus d ' un millier de personnes
qui sont privées pour la plupart de leur seule distraction . Nombreuses
sont celles qui ont dû faire des sacrifices pour l'achat d'un poste
de télévision, et à qui l'on réclame cependant la taxe de l ' O. R . T . F.
Il s'agit d ' un préjudice sérieux qui leur est causé, et il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre afin qu ' une solution soit
apportée à cette situation.

12626 . -- 23 janvier 1965 . — M. Bizet demande à M. le ministre
de l'intérieur : 1" si les services de police compétents ont eu
connaissance de l ' existence à Paris, notamment dans le 16' arron-
dissement, de soi-disant cliniques ou maisons de repos qui sont,
en réalité des maisons de débauche ; 2" dans l ' affirmative, quelles
mesures et sanctions ont été ou vont être prises pour en assurer
la fermeture.

12629. — 23 janvier 1965. — M. Ducoloné expose à M. le ministre
de l'intérieur que l ' office public d 'Il . L. M . de la ville de Paris est
dans l 'impossibilité de recruter les cadres qualifiés dont il a besoin.
Cette situation extrêmement grave, puisqu 'elle va aboutir à la
paralysie prochaine de cet organisme à vocation sociale, trouve son
origine dans le déclassement considérable des cadres de l 'office par
rapport à leurs homologues des autres administrations . Alors que
les personnels administratifs et ouvriers de l 'office perçoivent des
traitements équivalents à ceux des personnels correspondants de la
préfecture de la Seine, il n'en va pas de même pour les cadres qui
subissent les pertes de salaires de 20 p . 100 en moyenne, mals

pouvant atteindre 27 p. 100 pour les rédacteurs débutants et près
de 40 p. 100 dans certains cas (rédacteurs et sous-chefs de bureau
après douze ans d'ancienneté dans leur grade respectif). Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour permettre à l 'office
susvisé de fonctionner normalement et notamment, dans le cadre
de la solidarité interministérielle, s'il entend obtenir de M. le
'ministre des finances l ' approbation, différée depuis plus de
deux ans, de la délibération du conseil d 'administration de l'office
en date du 19 juin 1962 (n" 43i prévoyant un reclassement partiel
des cadres de cet établissement.

12630. — 23 janvier 1965. — M. Poirier expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que le décret n" 62-261
du 10 mars 1962, pris pour l 'application de la loi n" 61-1439 du
26 décembre 1961 relative à l'accueil et à la réinstallation des
Français d 'outre-nier, indique les prestations dont peuvent béné-
ficier les Français qui ont dû quitter un territoire où ils étaient
installés et qui était antérieurement placé sous la souveraineté,
le protectorat ou la tutelle de la France. L' article 3 de ce
décret précise que ces dispositions, relatives notamment à l 'attri-
bution de la subvention d ' installation, ne sont pas applicables aux
fonctionnaires titulaires qui bénéficient d ' une prise en charge
par une administration métropolitaine. Il résulte de cet article que,
dans la majorité des cas, le personnel des finances d 'Algérie ne
peut pas prétendre à la subvention d ' installation prévue par le
décret du 10 mars 1962 . Ce personnel reçoit, en effet, du ministère
des finances et des affaires économiques, une indemnité de réins-
tallation, en vertu des dispositions du décret n" 62 .799 du 16 juillet
1962. Il existe cependant une exception à cette règle . En effet,
dix-neuf contrôleurs des impôts, ayant quitté l 'Algérie le 19 octobre
1961 pour suivre à l 'école nationale des impôts un stage de forma-
tion professionnelle obligatoire d'inspecteurs élèves, d ' une durée de
deux années, ont présenté en vain une requête tant au ministère
des finances et des affaires économiques qu'au ministère des rapa-
triés, en vue d 'obtenir le bénéfice de l 'indemnité de réinstallation
ou de la subvention d ' installation . Or, par lettre du 25 fèvrier 1964,
n" 1641 CH,MP, M . le préfet de Seine-et-Oise (cabinet, service des
rapatriés) signale que, d 'après les dernières instructions reçues du
ministère des rapatriés, les fonctionnaires stagiaires à l'école des
impôts et détachés auprès de cette école pourraient bénéficier de
l'indemnité de réinstallation . Il lui demande dans ces conditions:
1" quel service doit verser l 'indemnité de réinstallation aux contrô-
leurs des impôts, détachés à compter du 19 octobre 1961 à l'école
nationale des impôts et qui n 'ont pu retourner en Algérie en 1964;
2' à quelle date sera effectué le paiement de cette indemnité.

12632 . — 23 janvier 1965 . — M. Commenay expose à M. le ministre
de l'intérieur que les communes de moins de cent habitants et
les communes dont le chiffre de la population n 'est guère supérieur,
connaissent actuellement de grosses difficultés d' ordre financier,
difficultés provenant des charges diverses laissées à leur budget
(charges sociales, impèts sur les salaires) . Il lui demande s ' il n 'envi-
sage pas, en ce qui concerne ces communes, de les dispenser du
paiement de ces charges et si, tout au moins, il ne lui serait pas
possible de leur permettre de payer au secrétaire de mairie une
indemnité de fonctions qui, elle, ne serait pas soumise au paiement
de l' impôt sur les salaires.

12633 . — 23 janvier 1965. — M. Davoust demande à M. le secré-
taire d ' Etat à la jeunesse et aux sports si le Gouvernement n 'envi-
sage pas de modifier sa position d ' interdiction de l 'organisation des
concours de pronostics d 'après les résultats des matches de foot-
ball, compte tenu de la mise sur pied, par l 'O . R. T. F., d ' un
concours basé sur les résultats de l'équipe de France de rugby dans
le tournoi des Cinq nations.	 _

12634. — 23 janvier 1965 . — M. Nifés expose à M. le secrétaire
d' Etat à la jeunesse et aux sports les difficultés rencontrées par
la ville de Drancy (Seine) pour la construction d 'une piscine muni-
cipale. En effet, les pièces officielles reçues informent l'adminis-
tration municipale que l'Etat accorde 10 p. -100 de la dépense
subventionnable, le district 20 p . 100, ce qui fait pour la commune
une charge de 70 p. 100 représentant la somme de 2.857.515 francs.
Or, lors d ' un débat à l ' Assemblée nationale, en réponse à un député,
te secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports avait informé
l 'Assemblée que la règle qui avait été posée lors de la création
du district de la région parisienne avait été celle des trois fiers,
c'est-à-dire que la subvention était assurée, par l ' Etat, le district
de la région parisienne et la municipalité ; il s'était alors prévalu
de ce que cet accord était extrêmement avantageux pour les collec-
tivités locales . En effet, jusque-là, la règle suivie était celle de la
subvention à 50 p . 100. Or, de cette manière, les collectivités locales
n 'avaient plus à payer la moitié, niais seulement un tiers de la
dépense pour les équipements sportifs, ce qui représentait une
économie substantielle . Mais, les infor mations officielles provenant
du ministère font apparaître, en contradiction avec les propos
ministériels tenus à la tribune de l 'Assemblée, des difficultés réelles
pour réaliser la construction de la piscine si nécessaire à l 'enfance,
à la jeunesse et aux spertifs de Drancy, car, au surplus, la Caisse
dos dépôts et consignations accepte d ' accorder un prêt de
382.835 francs . prët correspondant aux 10 p . 100 de subvention de
l'Etat . Il lui demande : 1" combien de communes sont placées clans
la situation faite actuellement à la commune de Drancy ; 2" quelles
mesures d'urgence il compte prendre afin de modifier le taux de
la subvention accordée aux collectivités locales pour la construction
des installations sportives, à défaut le Gouvernement contraignant
les communes à abandonner leurs projets ou à s'adresser à des
banques privées avec des prêts à court terme et à des taux d'inté-
rêt très élevés, difficiles à obtenir actuellement et se traduisant
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par une augmentation importante des impôts locaux ; 3° quelles
dispositions il compte prendre pour que la Caisse des dépôts et
consignations prête aux collectivités locales la totalité de la dépense
non subventionnée par l' Etat ou le district ; 4" quelles décisions
il compte prendre pour que les collectivités locales inscrites sur
les listes complémentaires soient placées en priorité dans le V' plan,
avec des subventions correspondant à ses déclarations devant l'Assem-
blée nationale susrapportées.

12638. — 23 janvier 1965 . — M. Méhaignerie expose à M. le minis-
tre de la justice que, malgré les dispositions des décrets n" 55-603
du 20 mai 1955, n" 56-608 du 18 juin 1956 et de l'article 106 du
décret n" 59-708 du 29 mai 1959 portant règlement d 'administration
publique polir l 'application du décret n" 55-603 relatif aux syndics
et aux administrateurs judiciaires, la répartition des affaires de
règlements judiciaires et faillites, dans certains tribunaux, donne un
net avantage aux auxiliaires de justice tels que : huissiers, commis-
saires-priseurs et avoués. Ceux-ci, titulaires de charges ministérielles
à titre principal, n' exe-"ent qu 'accessoirement les fonctions de 'yn-
die administrateur au reglement judiciaire, alors que les syndics
professionnels, qui font partie de l ' association nationale des syndics
administrateurs judiciaires de France, inscrits dans des centres
importants, voient leur activité réduite et ne peuvent trouver dans
l' exercice de leur profession des moyens d ' existence suffisants.
Il lui demande s' il n 'envisage pas de prendre toutes dispositions
utiles afin d 'assurer une application effective, dans tous les centres,
des dispositions des décrets susvisés.

12644 . — 23 janvier 1965. — M. Arthur Richards expose à M. le
ministre des postes et télécommunications qu ' à dater du 20 décembre
dernier, de nouveaux barèmes de taxation des relations automa-
tiques et semi-automatiques sont entrés en vigueur ; que ces
nouvelles taxations sont affectées : a) d'une taxe dite de mise en
relation ; b) d 'une taxe par impulsion périodique ; que ce nouveau
système devrait présenter, pour les usagers, un avantage certain.
Il lui demande : 1" comment on doit interpréter la taxe de relation,
laquelle jusqu 'alors n 'existait pas ; 2" si cette dernière n'a pas
pour effet certain d 'augmenter au moins d ' une unité (0,27) le
prix des communications interurbaines lorsque la durée de la
conversation sera de trois minutes, comme précédemment ; 3° si,
dans l'avenir, les communications entre abonnés, dans le secteur
de Bordeaux, seront affectées de la taxe de relation, alors qu'il était
décompté une unité par communication ; 4° comment, en l' occur-
rence, pouvoir se rendre compte de la durée de la communication,
et s'il est prévu un signal de fin de chacune des impulsions.

12648 . — 23 janvier 1965 . — M . Bignon expose à M . le ministre
d'Etat chargé de la réforme administrative que l'ordonnance
n° 59-244 du 4 février 1959 relative au statut général des fonction-
naires semble avoir oublié le cas des agents de la fonction publique
qui se trouvent dans l'obligation de faire des cures thermales.
En particulier dans les dispositions prévues pour les différents
congés avec traitement que peuvent solliciter les fonctionnaires,
les séjours dans des établissements thermaux ne sont pas mentionnés,
de sorte que les administrations prennent à l'égard de leurs agents
des décisions différentes, les unes considérant que le séjour en
cure thermale doit être diminué du congé annuel normal, les
autres, au contraire, validant ces séjours comme congés de maladie.
n lui demande donc de préciser les droits des administrations et
des fonctionnaires à l'égard des cas suivants : 1 " un fonctionnaire
invalide de guerre, autorisé à ce titre par l ' autorité militaire à
effectuer une cure ; 2" un fonctionnaire à qui son médecin traitant
ordonne ou conseille de faire une cure .

	

-

12651 . — 23 janvier 1965. — M . Houèi rappelle à M . le ministre
de la santé publique et de la population que, par arrêté ministériel
du 5 août 1963 et par les circulaires des 6 août et 9 octobre 1963,
il a supprimé, pour le personnel hospitalier, le paiement des deux
heures supplementaires par semaine institué par la circulaire du
19 octobre 1962 eb décidé par compensation une augmentation de
la prime de service de ces agents . Or, selon les syndicats C . G. T:
F . O. et C. G. P . du personnel de la maison de retraite du
Mont-d'Or, à Albigny-sur-Saône (Rhône), cette prime de service
n'avait pas encore été intégralement payée pour 1963, à la date
du 17 décembre 1964, et pas du tout pour 1964 . C'est donc une
augmentation de 5 p. 100 de leur traitement depuis le 1" sep-
tembre 1963 qu 'ont à supporter les intéressés. Ces scandaleux
délais de versement, sans intérêt de retard, qui sont d'ailleurs de
pratique trop générale dans l 'administration, sont très préjudiciables
aux agents, notamment du fait de la hausse des prix, des loyers,
des tarifs publics, etc. Leur caractère scandaleux est souligné
par le fait que l'Etac a recours, lui, à la procédure de la majoration
automatique, particulièrement pour les impôts, lorsque ses rede-
vables ont été tardifs. Les syndicats C. G . T . et C. G . T.-F. O.
précités réclament à juste titre le paiement immédiat des primes
de service pour 1963 et 1964 et le paiement en décembre d ' un
double mois aux agents auxiliaires et titulaires à la place de la
prime de service . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour leur donner satisfaction.

12655. — 23 janvier 1965. — M. Mainguy expose à M. le ministre
de la santé publique et de la population que le recrutement des
médecins de dispensaires et des médecins adjoints des sanatoriums
publics est assez difficile, au point qu'un nombre important deces postes reste continuellement vacant . II lui demande si, pourdonner plus d'attrait à cette profession, il ne serait pas possible de
prendre en compte lors de la titularisation, sinon les années d'études,
du mains les années passées dans les hôpitaux comme externes et

internes ncmmés au concours . Une telle mesure serait comparable
à celle qui existe déjà en ce qui concerne les infirmières diplômées
d'Etat, dont les années d'études sont prises en compte pour l'avan-
cement de la retraite.

12658. — 23 janvier 1965. — M. Henri Buot attire l ' attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre chargé du
tourisme sur les difficultés que crée à l 'industrie hôtelière le
blocage des tarifs qui lui est imposé. Ces difficultés s'accroissent
du fait des hausses saisonnières d'un certain nombre de produits
qui interviennent chaque année, du fait également de l 'augmen-
tation des charges de sécurité sociale à intervenir depuis le
1" janvier 1965 et de l'augmentation des patentes, dont l'accrois-
sement est fréquemment de l'ordre de 30 p. 100 . Plus particuliè-
rement, lorsqu 'il s'agit d 'établissements servant des repas à prix bas
ou modérés, il semble difficile de contester que ces hausses ne
peuvent être absorbées par les restaurateurs sans augmentation de
leurs prix. Afin de maintenir cependant des prix stables, ce qui est
indispensable pour que ne diminue pas le ccurar.t touristique, il
lui demande s'il ne peut étudier, en accord avec M . le ministre des
finances et des affaires économiques, la poesihilité de diminuer
certaines charges de l ' hôtellerie, par exemple par une réduction de
la taxe sur les prestations de services ou par tout autre moyen qui
lui semblerait préférable. Il lui signale que l ' industrie hôtelière
espagnole jouit, à cet égard, d ' une situation privilégiée par rapport
à la nôtre puisqu'elle n'acquitte que des taxes d'un montant de
2 p . 100, qui sont d ' ailleurs redistribuées intégralement dans le
secteur touristique.

12665 . — 23 janvier 1965 . — M. Scheff demande à M. le ministre
du travail quelles initiatives législatives ou réglementaires il
compte prendre pour assurer une meilleure protection sociale et
une véritable garantie de salaires pour les travailleurs du bàtiment
et des travaux publics pendant la période hivernale.

12666 . — 23 janvier 1965. — M . Poudevigne expose à M. le ministre
du travail les difficultés rencontrées par les jeunes recrues récem-
ment libérées des obligations militaires, à trouver un emploi . Il lui
demande pour quelles raisons un jeune travailleur, dégagé des obli-
gations militaires et ayant poursuivi ses études jusqu 'à son incorpo-
ration, se voit privé de l 'allocation chômage, alors qu 'il ne trouve pas
de travail.

12667. — 23 janvier 1965 . — M. Poudevigne expose à M. le ministre
du travail la situation d'une fonctionnaire de la sécurité sociale
en Algérie, bénéficiaire d'une qualification professionnelle au coef-
ficient 206. L' intéressée, sollicitant sa mutation, se voit offrir un
poste d'agent d'exécution ou coefficient 152. Il lui demande si cet
agent peut bénéficier des dispositions de l'article 5 du décret
n° 63-498 du 14 mai 1963 déterminant les équivalences d'emplois
et de grades dans les organismes de sécurité sociale d'Algérie du
secteur non agricole et les organismes du régime général de
sécurité sociale français, et prévoyant une indemnité égale à la
différence entre la rémunération correspondant à son coefficient
de reclassement et celle afférente au coefficient de l 'emploi pro-
posé.

12669. — 23 janvier 1965 . -- M . Bizet expose à M. le ministre du
travail que les déclarations faites par lui devant la commission des
affaires culturelles, familiales et sociales de l'Assemblée nationale,
lors de l'examen des crédits de son ministère pour 1965, en ce qui
concerne le problème des abattements de zones applicables pour le
calcul des prestations familiales, ont suscité une vive émotion parmi
les membres de certaines unions départementales d'associations
familiales. Ceux-ci font observer, à juste titre, que le niveau des
prestations familiales est manifestement inférieur au minimum indis-
pensable, et à ce qu 'il devrait être si la législation d 'origine avait
été Intégralement appliquée, et qu'il serait difficilement acceptable
que le Gouvernement prenne des mesures différentes dans ce
domaine, pour les salaires, d'une part, et pour les prestations fami-
liales d'autre part, étant donné que, des études régionales qui ont
pu être faites ou des éléments statistiques existants, ont peut déduire
que les zones d'abattement élevé sont loin de correspondre à des
zones où la vie est moins chère . Les intéressés soulignent, égale-
ment, que si les abattements s 'appliquent aux prestations versées aux
familles, il n'en est pas de même pour les cotisations, qui sont
perçues à un taux uniforme dans l'ensemble du pays — ce qui
constitue une véritable injustice dans la distribution des sommes
affectées à la compensation des charges familiales . D 'autre part,
dans une période où des mesures sont prises pour freiner l 'afflux
des populations dans les grandes villes, une décision tendant à main-
tenir les abattements de zones en matière de prestations familiales
irait à l'encontre de la politique de décentralisation, en incitant les
jeunes ménages à élire domicile dans les zones d ' abattement mini-
mum ou dépourvues d'abattement . Il lui demande de préciser les
intentions du Gouvernement en ce domaine.

12670. — 23 janvier 1965 . — M. Michel Jacquet signale à M . le
ministre du travail que l'industrie de la chapellerie connaît de
temps à autre des ralentissements d'activité qui sont des plus
préjudiciables pour le personnel qui s'y trouve employé, celui-ci
ne pouvant bénéficier des allocations spéciales aux travailleurs sans
emplol, puisqu'il ne s'agit pas de licenciements, mais seulement
de chômage partiel, et les indemnités accordées pour un chômage
partiel ne pouvant compenser que dans une faible mesure les
pertes de salaires subies . I'1 lui demande si, pour remédier à cette
situation regrettable, il' n'envisage pas, d'une part, d'intervenir
auprès de l'U .N .E .D .I .C ., en l'invitant à assouplir la réglemen-
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tation concernant l'attribution des allocations spéciales aux tra-
vailleurs sans emploi, en faveur des chômeurs partiels, et, d 'autre
part, d'accorder à l'industrie de la chapellerie l'attribution d 'un
contingent supplémentaire d 'heures indemnisables oour 1964.

12672. — 23 janvier 1965 . — M. Louis Dupont expose à M. le
ministre du travail que les conducteurs d ' engins et de poids
lourds, du fait de leur profession, dans les chantiers, les mines de
fer, les travaux publics, la réfection des routes, les transports
en commun, sont souvent atteints d'une maladie professionnelle,
à savoir des affaissements de vertèbres et des déformations de la
colonne vertébrale . Tous les méde Ans du travail constatent que
ces maladies sont dues à l'activité professionnelle. Il lui demande
s ' il n 'et,i nd ras reconnaître cette maladie comme professionnelle
et, l ' article L. 496 du code de la sécurité sociale prévoyant que

'« d 'autres tableaux annexés au décret peuvent déterminer les
affections présumées résulter d'une ambiance ou d'attitudes parti-
culières nécessitées par l 'exécution des travaux limitativement
énumérés », s 'il n 'entend pas les compléter en faveur des conduc-
teurs d 'engins.

12673 . — 23 janvier 19G3 . -- M. Billecix expose à M . le ministre
du travail que les ouvriéses et ouvriers des usines des tuileries
du bassin de Séon, à 'd:ne: : :1e, sent menacés de licenciement,
ce qui signifie pour le ., inL^res .é' la perte de leur emploi et,
éventuellement, la perte de mue io eurent du fait qu 'ils sont
logés par les entreprises. Ii lei dema .tde quelles mesures il compte
prendre pour éviter ces licenciements et pour assurer en tout état
de cause le maintien de ces travailleurs dans leur logement.

12674. — 23 janv ier 1965 . Dupuy expose à M . le ministre
du travail que la loi n" 64-1330 du 26 décembre 1964 a indiqué dans
quelle mesure la prise en charge et la revalorisation de droits et
avantages sociaux consentis à des Français ayant résidé en Algerie
doivent s'effectuer . Elle apporte donc une solution à un certain
nombre de questions d 'ordre général, mais elle ne prévoit pas les
cas particuliers suivants : 1" les rejets de dossiers ; 2" les suspen-
sions des pensions d'invalidité à la suite d 'une décision médicale
de la caisse d 'Alger . Par ailleurs, la reconstitution des carrières
des assurés sociaux concernés s 'est effectuée pendant la période
des hostilités, et un certain nombre de ressortissants n ' ont pu
de ce fait faire procéder aux régularisations dans les conditions
prévues par les textes réglementaires (arrêté du 22 mai 1953i:
à partir du 1"' avril 1956 avec reconnaissance au titre de la
gratuité des périodes allant du 1" avril 1938 au 1" avril 1953,
date de mise en application du régime vieillesse en Algérie ;
au 1 — avril 1958 . les périodes reconnues valables étant ramenées
à quarante trimestres : au 1" avril 1959, dans les mêmes condi-
tions et pour vingt-cinq trimestres . Au I avril 1963, soit dix
années après la mise en application du régime, la reconnaissance
du nombre de trimestres d ' assurances valables étant décomptée
à partir de cette date seulement . Il lui demande si, compte tenu des
conséquences des difficultés résultant des conditions des époques
considérées, il n 'entend pas faire réexaminer les dossiers sus-
indiqués sur la base de textes d ' application nouveaux de la récente
législation, qui seraient pris dans le souci de régler positivement les
cas litigieux.

12677 . — 23 janvier 1965 . — M . Arthur Richards expose à M . le
ministre du travail que, par décret n" 64-1320 du 24 décembre
1964, le plafond annuel des rémunérations ou gains soumis à coti-
sations de sécurité sociale et d 'allocations familiales a été fixé à
12.240 F, correspondant à 1 .020 F par mois ; qu 'il s 'ensuit
que beaucoup de petits cadres et d 'assimilés ne pourront plus
ou dans de très faibles proportions cotiser à une retraite complé-
mentaire ; que, devant se contenter dorénavant de la retraite au
régime général de la sécurité sociale, cette dernière ne pourrait
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à la condition expresse qu ' il ait pu cotiser pendant trente-cinq
années . Il lui demande : s'il ne serait pas de la plus pure équité
de permettre à ces petits cadres et assimilés de pouvoir cotiser
à un régime complémentaire sur les salaires au-dessous du pla-
fond puisque. à l ' heure actuelle, pour beaucoup, il leur sera
difficile d'espérer, pour l'avenir, en une retraite décente.

12678 . — 23 janvier 1965 . — M. Le Goasguen expose à m. le ministre
du travail que le paragraphe 1V de l 'article :3 du décret n :' 55-594
du 20 mai ' 1955 relatif à divers allégements fiscaux a prévu que les
sociétés à responsabilité limitée à caractère familial pouvaient
opter pour le régime d 'imposition des sociétés de personnes tout
en conservant leur caractère juridique IR . O . E . n " 7035, 4 43) . Les
rémunérations perçues par les associés à titre de salaires ne sont
plus déductibles des bénéfices imposables et sont taxables à l 'impôt
sur le revenu des personnes physiques et à la taxe complémen-
taire, mais le versement forfaitaire n 'a plus à étre effectué. Le
lien de subordination existe toujours puisque les membres de la
société doivent prendre l 'engagement, dans la notification de l 'op-
tion, de poursuivre l'exploitation pendant un délai minimum de
cinq ans (B . O . R. n" 7035, 4 45) . Les associés exerçant effective-
ment des fonctions salariées dans l 'entreprise et les gérants mino-
ritaires conservent, vis-à-vis de la sécurité sociale, leur position
de salariés et cotisent normalement . Toutefois, en ce qui concerne
la retraite des cadres, l'article 5 de la convention du 14 mars 1947

dispose : a que ne peuvent. être affiliés que les cadres dont la
rémunération brute est soumise au versement forfaitaire de 5 p . 100
sur les salaires .,. Il en résulte que lesdits cadres perdent le
bénéfice de cette retraite et ne peuvent par ailleurs cotiser à
la caisse de retraite vieillesse des commerçants, leurs rémuné-
rations restant soumises aux cotisations de sécurité sociale . Cette
anomalie détruit tous les avantages que la loi fiscale a voulu
accorder aux petites sociétés à caractère familial . Il lui demande
s ' il n 'env isage pas de modifier l'article 5 de la conv ention du
14 mars 1947 pour éviter les conséquences désastreuses de cette
interprétation administrative sur la retraite des cadres.

12679 . — 23 janvier 1955. M. Escande attire l 'attention de
M. le ministre des travaux publics et des transports sur l ' état des
salaires des ouvriers des parcs et ateliers des ponts et chaussées,
qui n'ont pas été revalorisés depuis le 1" avril 1963 . Il lui demande
si l'application du statut de ces ouvriers, en discussion depuis
deux ans, peut être espérée dans un proche avenir.

12680. — 23 janvier 1965 . — M. Marcel Guyot attire l 'attention de
M. le ministre des travaux publics et des transports sur la situa-
tion des personnels des parcs et ateliers des ponts et chaussées.
Leur effectif est de 12 .000, parmi lesquels les deux tiers — 8.000
environ — sont des auxiliaires, certains de ceux-ci ayant trente
années de services . II lui rappelle qu ' un projet de statut permettant
leur titularisation est en instance devant le Gouvernement depuis
le début de 1964 . Les personnels auxiliaires sont actuellement
payés par les départements, alors que le ministre des finances s 'est
toujours opposé à l'utilisation des crédits des départements pour
financer l'opération, si le statut venait à être appliqué . Le budget
de 1965 ne comporte aucune augmentation d 'effectif, et il semble
donc que rien n 'ait été prévu pour régler cette question . Ers
1958, cinquante conseils généraux ont émis des voeux favorables
à la titularisation . sur le plan départemental, des auxiliaires des
ponts et' chaussées et, tout dernièrement, le conseil général du
Pas-de-Calais a voté les crédits nécessaires. Plus de 1 .800 postes
sont vacants . Il lui demande quelles dispositions le Gouvernement
auquel il appartient compte prendre, dans fe cadre de la solidarité
interministérielle, afin de faire droit à une revendication posée
depuis longtemps par les personnels des ponts et chaussées et dont
rien ne peut justifier le refus ni l 'ajournement.

12681 . — 23 janvier 1965. — M . Maurice Bardet ' demande à M . le
ministre des travaux publics et des transports de lui indiquer le
nombre de véhicules immatriculés pendant les années 1963 et 1964:
1 " en France ; 2" dans chacun des départements suivants : Côtes-du-
Nord, Finistère, Ille-et-Vilaine, Loire-Atlantique et Morbihan.

12682. — 23 janvier 1965 . — M . Max-Petit appelle l ' attention de
M. le ministre des travaux publics et des transports sur le fait
que les travailleurs de nuit, utilisant les transports parisiens, se
trouvent défavorisés en raison du tarif double pratiqué par les
autobus de nuit (lignes à indice Ni . Compte tenu du fait que ces
autobus, qui circulent souvent pratiquement vides, ont été créés
pour pallier l ' absence de transports pendant l 'arrêt du métro et
sont donc le seul moyen de transport dont les travailleurs de
nuit peuvent disposer pour rentrer chez eux, il lui demande s ' il
ne pourrait envisager de modifier la réglementation actuellement
en vigueur afin de permettre aux travailleurs de nuit, utilisateurs
des c, tes hebdomadaires T . N .. de ne payer que le tarif simple
sur les autobus circulant la nuit.

12683. — 23 janvier 1965. — M. Max-Petit appelle l 'attention de
M . le ministre des travaux publics et des transports sur la régle-
mentation relative à la carte hebdomadaire de travail délivrée par
la R. A . T. P aux travailleurs de nuit (carte T . N .) . En effet, cette
carte, qui comporte la possibilité -- comme la carte hebdomadaire
de jour — d 'effectuer 12 voyages, n'est en fait utilisable que pour
11 voyages, si bien que l 'utilisateur ayant effectué 10 voyages, au
titre de son travail de nuit, et qui se trouve dans l ' obligation
de retourner — de jour — sur son lieu de travail pour des motifs
se rapportant à celui-ci (visite médicale, paie, formalités adminis-
tratives) ne peut se servir que du trajet aller et doit payer son
trajet retour. Il lui demande s ' il ne pourrait modifier la réglemen-
tation relative aux cartes hebdomadaires des travailleurs de nuit
afin de permettre à ceux-ci une utilisation totale des 12 voyages
prévus, ces cartes devant, par exemple, prévoir la possibilité d 'effec-
tuer le trajet aller-retour deux jours consécutifs (de midi à midi)
et la validation pour la nuit du dimanche au lundi des deux voyages
pouvant rester inutilisés.

12684 . •— 23 janvier 1965 . — M . Maurice Bardet rappelle à M . le
ministre des travaux publics et des transports que la section de
l'alimentation du conseil supérieur d ' hygiène publique de France a,
dans sa séance du 30 juin 1964, émis un avis nettement défavorable
à l ' utilisation d'un antibiotique dans la glace destinée à la conserva-
tion du poisson . Or, sont vendus en France des poissons d ' origine
étrangère qui ont été conservés par de la glace hydrique additionnée
d'antibiotique . Tel est le cas, en particulier, de certains poissons
d'origine anglaise, hollandaise ou belge, ces pays autorisant ou
tolérant l 'addition d ' antibiotique dans les glaces de conservation.
Compte tenu de la décision précédemment rappelée du conseil supé-
rieur d ' hygiène publique, il lui demande quelles mesures pratiques
il envisage de prendre pour empêcher l 'entrée en France des pois-
sons d'origine étrangère, dont la conservation a été assurée par les
moyens ci-dessus visés .
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LISTE DE RAPPEL DES QUES—IONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été réponau dans le délai
supplémentaire d'un mois suivant le premier rappel.

(Application de l 'article 138 [alinéas 4 et 6] du règlement .)

10923. — 30 juin 1964. — M. Michel Debré expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques qu 'il résulte d ' études pour-
suivies par plusieurs experts du Gouvernement qu ' une des possi-
bilités offertes au département de la Réunion est la culture du
tabac, no t amment d'espèces qui ne peuvent être cultivées en
métropole ; que les lenteurs à envisager un programme d 'extension
de cette culture ne paraissent pas comporter d ' explications satisfai-
santes. '1 lui demande s ' il est possible de connaître d' une manière
précise et chiffrée les intentions des services compétents.

11617. — 17 novembre 1964. — M. Bizet rappelle à M. le ministre
de la santé publique et de la population que l' arrêté du 14 août
1964 (publié au Journal officiel du 27 août 1964, a modifié les
dispositions du contrat type devant être établi entre les adminis-
trations hospitalières et les congrégations religieuses . L 'article 10
du nouveau modèle de contrat, publié au Recueil des textes officiels
intéressant la santé publique et la population, en annexe à la
circulaire n" 8157 bis, prévoit qu'en cas de maladie ou d 'accident,
suivi ou non d' intervention chirurgicale, les soeurs seront soignées
aux frais de l'établissement, qu' elles seront traitées en chambre
particulière et que les frais médicaux, pharmaceutiques et autres
ayant donné lieu à ordonnance seront couverts par l ' hôpital . Les
soeurs bénéficieront de ces avantages que l 'accident ou la maladie
aient été contractés en service ou non . Il lui demande s 'il n' estime
pas que l 'application de ces dispositions peut entraîner des consé-
a'_onces assez graves du point de vue financier pour les établis-
sements hospitaliers et s ' il ne serait pas possible d 'autoriser lesdits
établissements à verser à la Mutuelle Saint-Martin, auprès de
laquelle sont assurées les saurs des diverses congrégations, les
cotisations exigées pour la couverture des risques visés ci-dessus.

11618 . — 17 novembre 1964 . — M. Le Guen expose à M. le ministre
de l ' agriculture que la construction à Veen (Ille-et-Vilaine) d ' un
abattoir géant de volailles, effectuée par la Société Duquesne-Purina,
dont la moitié du capital appartient au groupe américain Rabston-
Purine, a soulevé une émotion considérable parmi les petits avi-
culteurs bretons, dont les revenus sont déjà fortement diminués
en raison de la surproduction que l ' on constate dans l 'aviculture.
La possibilité donnée à une entreprise américaine de créer une
usine de volailles, dont la production correspond sensiblement au
volume de nos exportations actuelles, constitue une menace grave
pour notre économie agricole . Il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre en vue : 1 " de s ' opposer à l' achèvement de
l'abattoir projeté, dont les initiateurs ont l'intention de faire le
plus grand abattoir de France ; 2" de rassurer les petits aviculteurs
dont la profession se trouve ainsi menacée par une colonisation
économique sans précédent.

11619. — 17 novembre 1964 . — M . Bourdellés rappelle à m . le
ministre de l ' agricultere que, dans la conférence de presse qu ' il a
tenue en septembre 1964, il a fait allusion au problème que pose
la concurrence déloyale faite aux coopératives par certaines entre-
prises de type capitaliste appartenant à un réseau d ' usines réparties
à travers la France ou à travers le monde, et il a indiqué, notam-
ment, que si : l'usine d ' une forme peut se permettre le luxe
de perdre de l 'argent pendant quelque temps pour conquérir
le marché et pour conquérir la position dominante, la coopérative
isolée, sans soutien de l ' ensemble du réseau coopératif solidaire, ne
peut soutenir la bataille s . Il lui fait observer que les pratiques
ainsi dénoncées font l'objet, dans un grand nombre de . pays, de
mesures extrêmement sévères, notamment aux Etats-Unis, où elles
sont connues sous le nom de loi Shermann anti-trust ou anti-dumping.
D'autre part, le traité instituant la Communauté économique euro-
péenne contient, dans la troisième partie, titre I^', chapitre I^', des
dispositions condamnant formellement la concurrence déloyale, les
prix discriminatoires, l'exploitation abusive d ' une position dominante
et faisant obligation aux Etats membres de mettre le . .r législation
en harmonie avec les règles fixées par le traité . Cependant, la
législation française, en ce domaine, est telle que les pouvoirs
publics sont impuissants devant de pareils abus . Il lui demande
quelles mesures le Gouvernement a l'intention de prendre pour
doter la France d 'une législation antitrust efficace, conformément
aux engagements qui découlent de l'application du traité instituant
la Communauté économique européenne.

12094. — 14 décembre 1964. — M. Du rier attire l'attention de
M. le ministre des finances et des affaires économiques sur la
situation des t Isolés s, en ce qui concerne leur assujettissement à
l'impôt sur le revenu des personnes physiques. Leur nombre s'élève,
en ce qui concerne les femmes de plus de vingt-cinq ans, à plus de
5 millions . Or, le taux actuel d'imposition aboutit, pour des cas
moyens de contribuables isolés, à un prélèvement qui représente
souvent deux à trois mois de salaires, ce qui parait nettement exces-
sif car les personnes seules ont à subir des frais généraux incom-
pressibles : logement, chauffage, électricité, services, téléphone, voi-
ture le cas échéant, qui ne se multiplient absolument pas en fonc-
tion du nombfe de personnes :se foyer. L'équité semblerait exiger

ćue la situation des personnes seules soit revue et qu'elles bénéficient
e certains allégements. Il lui demande s'Il ne pourrait envisager de

proposer au Parlement une modification du code général des
impôts prévoyant des abattements pour la détermination du revenu
imposable à l' impôt sur le revenu des personnes physiques des per-
sonnes âgées, abattement qui pourrait varier en fonction de l'âge
de celles-ci.

12101 . — 14 décembre 1964 . — M. Pasquini rappelle à M . le secré-
taire d ' Etat auprès du Premier ministre chargé du tourisme que le
paragraphe 1•' de l ' article 28 de la loi n" 63-254 du 15 mars 1963
sur ' la fiscalité immobilière, prévoit que les plus-values réalisées
sur des opérations immobilières de construction peuvent bénéficier
de l ' exonération prévue par l 'article 40 du code général des
impôts, sous la condition que les disponibilités dégagées par la
cession soient exclusivement remployées dans la construction d ' im-
meubles affectés à l 'habitation pour les trois quarts au moins
de la superficie totale, soit dans l 'achat de terrains à bâtir, soit
dans la souscription d ' actions ou de parts de sociétés, dont l 'objet
principal est de concourir, directement ou indirectement, à la
construction d 'immeubles, dans les conditions fixées par arrêté
du ministre des finances et des affaires économiques . Le montant
des sommes à réinvestir peut 4tre déterminé sous déduction des
sommes empruntées pour la construction ou l'acquisition des élé-
ments cédés, non encore remboursés à la date de la cession . Ces
textes interdisent donc le remploi dans des constructions à usage
d'hôtel, cependant éminemment souhaitables pour rénover le patri-
moine touristique de la France et permettre à notre pays de
concurrencer ses voisins, souvent pourvus d 'un équipement hôtelier
moderne et bien conçu . Il lui demande s'il ne pourrait intervenir
auprès de M . le ministre des finances et des affaires économiques,
afin que puisse être envisagée une modification de l 'article 28 de
la loi du 15 mars 1963, de telle sorte que le remploi des plus-
values-immobilières puisse être affecté à la reconstruction d' im-
meubles à usage d 'hôtel. Une telle mesure pourrait étre assortie
d'une condition tendant à ce que cette destination ne soit pas
modifiée pendant un délai de vingt-cinq ans, afin de décourager
toute tentative de fraude. Il pourrait, éventuellement, être précisé
que les hôtels ainsi construits ne bénéficieraient que d ' une façon
réduite de l ' aide du crédit hôtelier.

12106 . — 14 décembre 1964. — M. Tomasini appelle l'attention de
M. le ministre des finances et des affaires économiques sur la situa-
tion des adhérents français de la caisse mutuelle agricole de
retraite ayant accompli des services agricoles validés au titre de
leur activité en Tunisie, au Maroc et en Côte-d'Ivoire . Il lui expose,
en effet, que les adhérents français de la C . M . A . R ., titulaires de
droits acquis au titre de services agricoles effectués en Algérie, ont
vu leurs droits à retraite maintenus par rattachement à la caisse
de prévoyance des cadres d ' exploitations agricoles, en vertu des
dispositions du décret n " 64-1139 du 16 novembre 1964 pris en
application de l ' article 7 de la loi de finances rectificative n" 63-1293
du 21 décembre 1963 . Or . la C. M. A . R., dont l 'objet était la gestion
du régime de retraite des employés et cadres français d 'exploitations
agricoles d'Algérie, du Maroc, de Tunisie et de Côte-d'Ivoire, a dû
cesser toute activité, non seulement en Algérie, mais également
en Tunisie, et cessera bientôt son activité au Maroc . En ce qui
concerne la Côte-d 'Ivoire, les adhérents de la C . M. A . R . qui sont,
dès à présent, coupés du siège social, ont dû, comme ceux du Maroc,
adopter des solutions de transition dans l'attente d'un texte régula-
risant leur situation. Il lui demande s'il ne lui parait pas opportun
d'envisager la mise au point d ' un texte législatif destiné à sauve-
garder les droits des ressortissants français de Tunisie, du Maroc et
de la Côte-d 'Ivoire, adhérents de la C. M. A . R., lesquels ne peuvent
être visés par l'article 7 de la loi de finances rectificative n" 63-1293
du 21 décembre 1963, qui n'est applicable qu'aux adhérents français
d' Algérie.

	

.

12107. — 14 décembre 1964 . — M . Prioux expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques le cas d'un agent immobilier
ayant installé à 150 mètres d ' une agglomération le bureau de son
agence, sur un terrain dont il est propriétaire, et qui est situé à
l ' angle d' une ancienne route nationale conduisant à l 'agglomé-
ration et de la nouvelle route nationale . L' agence étant installée
sur l ' ancien tracé à 90 mètres de la déviation, il a apposé sur
son terrain, à l'angle des deux routes, un panneau de un mètre
sur deux, destiné à signaler la présence de l 'agence aux .véhicules
empruntant le nouveau tracé de la route nationale . Les services
de l'enregistrement, se considérant comme tenus par les textes
actuellement en vigueur sur la publicité hors agglomération, s'es-
timent obligés de lui imposer le paiement d ' un droit de timbre
de 600 francs par mètre carré, le panneau en question pouvant .étre
considéré comme un portatif et non comme une enseigne, puisque,
bien que placé sur le terrain sur lequel l ' agence est installée, il
est à 90 mètres du bâtiment . Il lui demande si, compte tenu des
particularités de ce cas, il ne lui semble pas que la législation
relative aux portatifs hors agglomération ne doit pas s ' appliquer.

12115. — 14 décembre 1964. - - M . Davoust demande à M. le
ministre de l'éducation nationale dans quelles conditions sera appli-
quée la réforme scolaire en ce qui concerne l ' entrée des enfants
de onze ans dans les classes de transition . Actuellement, les centres
de transition n'ont pas été désignés, les bâtiments scolaires ne sont
pas implantés, le ramassage scolaire n ' est pas prévu, et les muni-
cipalités, qui vont devoir voter leurs budgets, sont dans l 'incertitude
en particulier sur les dépenses qu 'elles auront à supporter . Il lui
demande en outre, au cas où les textes ne seraient pas appliqués
en 1965, quel diplôme ou certificat sera remis à ces enfants qui
resteront à l'école primaire, puisque l'examen du certificat d'études
n'est pas prévu pour eux.
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12120. — 15 décembre 1964 . — M. Paul Coste-Floret expose à
M. le ministre des finances et des affaires économiques les faits
suivants : le 23 août 1962, le docteur B., exerçant en qualité
d 'anesthésiste dans une clinique chirurgicale privée, a acheté un
terrain à bâtir d ' une superficie de 8.500 mètres carrés en vue
d 'y construire une villa à usage d 'habitation personnelle. Le vendeur
dudit terrain était un promoteur professionnel, auquel 'es ser-
vices départementaux de la construction avaient refusé par lettre
du 8 mai 1962 de donner leur accord pour un projet de lotisse-
ment, de construction de groupes d'habitations ou d'édification
de deux immeubles, le ter . . .in en cause étant situé dans une zone
surale. Dès l 'achat du terrain réalisé, le docteur a déposé une
demande de permis de construire et celui-ci a été délivré le
17 décembre 1962. II a également déposé, à la même époque, une
demande de prime à la construction . Les travaux de construction
n 'ont pu être commencés ii'imédiatement par suite des intempéries
hivernales . Un événement nouveau est alors survenu, qui a incité
le docteur B. à modifier ses projets : le propriétaire de la clinique,
où il opérait habituellement, a décidé de fermer cette clinique,
comportant 96 lits, pour la transformer en hôtel, ce qui a déter-
miné la plupart des médei ins, chirurgiens, radiologues et autres
spécialistes opérant habituellement dans la clinique défaillante à
se grouper pour procéder dais les meilleurs délais à la construction
d' une nouvelle clinique . Cette construction a été autorisée très
rapidement par les services du ministère de la santé publique.
Cependant, en raison de la rareté des terrains et des prix très
élevés de ceux-ci, il s ' est trouvé que, seul, le terrain acquis par
le docteur B. pouvait permettre de réaliser la constructinn d'une
clinique, et cela d'autant mieux qu 'il appareil possible d'acquérir
un terrain attenant. Les services de la construction ont donné
leur accord pour la construction de la clinique sur le terrain du
docteur B . Dès lors, celui-ci a renoncé à construire sur ce terrain
sa propre maison d 'habitation et a décidé d' en faire apport à
une société en cours de constituticn en vue de la construction
de la clinique, les confrères du docteur B. devant faire à cette
société des apports en numéraire et le financement devant être
complété par un emprunt à long terme. Entre la date d 'acquisition
et l'époque actuelle, la valeur du terrain a considérablement aug-
menté et l 'apport du docteur B. entraînerait pour lui une imposi-
tion particulièrement onéreuse si les profits ainsi réalisés étaient
considérés comme des profits spéculatifs au sens île l'article 4,
paragraphe II, alinea, de la loi de finances n` 63 .1241 du
19 décembre 1963 et s'ils devaient de ce fait étre soumis, au
titre de bénéfices industriels et commerciaux, à l'impôt sur le
revenu des personnes physiques et à la taxe complémentaire. Or,
compte tenu des circonstances exposées ci-dessus, il apparaît bien
que le redevable peut justifier que l ' opération n'a pas été faite
dans un but spéculatif puisque, d'une part, le terrain était destiné
à l'origine à la construction d 'une maison d'habitation qui devait '
être occupée personnellement par l'acquéreur et, d'autre part, la
cession sous forme d'apport constitue, pour le docteur B., un véri-
table réinvestissement de son terrain et non la réalisation immédiate
d' un profil et, pour la collectivité, une sauvegarde du potentiel
hospitalier de la ville intéressée . Il lui demande s' il peut confirmer
que, dans l'affaire exposée ci-dessus, l'opération doit être considérée
comme ne présentant pas un caractère spéculatif et doit, de ce
fait, échapper à l'application de l'article 4, paragraphe II, de la loi
du 19 décembre 1963 susvisée.

12122. — 15 décembre 1964 . — M. Joseph Perrin expose à M. le
ministre des finances et des affaires économiques qu'un petit terrain
à bâtir possédé depuis plus de cinq ans est vendu par son proprié-
taire en 1964, aux conditions suivantes : la cession est faite sous
condition suspensive de l'obtention par l'acheteur du permis de
construire, celui-ci ne devant certainement pas être obtenu avant
1.965 ; le prix prévu doit être réglé en deux ans au fur et à mesure
de l'avancement de la construction projetée . Dans cette situation,
les questions suivantes se posent : 1° l'acte ayant été passé en 1964,
la plus-value taxable semble devoir donner lieu à décote de 50 p . 100;
2° la vente n'étant pas définitive au 31 décembre 1964, la plus-
value ne peut pas être taxée au titre des revenus 1964, mais
convient-il d'en signaler l'existence per une note annexée à la
déclaration, modèle B, de ladite année ; 3" l'impôt sur le revenu
des personnes physiques se rapporte aux revenus dont le contri-
buable a disposé au cours de l'année d'imposition . Or, en l'espèce,
le vendeur ne disposera de la plus-value soumise à taxation que
par le versement qui lui sera fait la deuxième année après la
réalisation de la vente. II ne devrait donc devenir taxable qu'à
ce moment, mais ia question se pose de savoir s 'il y aura impo-
sition supplémentaire au titre de 1964 comme il est admis en matière
de rappels de traitements, ou bien si la taxation sera rattachée à
l'année de l'encaissement . Il lui demande de lui préciser son inter-
prétation sur les trois problèmes soulevés.

12123 . — 15 décembre 1964. — M. Joseph Perrin expose à M . le
ministre des finances et des affaires économiques qu'en matière de
location-gérance libre de fonds de commerce, la taxe sur les pres-
tations de service (ou, par option, la taxe sur la valeur ajoutée)
est exigible sur la totalité du prix de la prestation . Toutefois, les
charges et impôts incombant normalement au locataire, éventuel-
lement avancés par le propriétaire et facturés à part par ce
dernier pour leur coût réel, échappent à la taxe . Il lui demande
s'il peut confirmer que ne doivent pas également être comprises
dans les bases d'imposition aux taxes sur le chiffre d'affaires acquit-
tées par le propriétaire les taxes locatives, dues au Trésor par
celui-cl, mals légalement récupérables sur le locataire (à la diffé-
rence de l'impôt foncier) et dont la charge incombe, en fait, à
ce dernier. Il s'agit, en l'occurence, du droit de bail, de la moitié

du prélèvement de 5 p . 100 sur les loyers au profit du fonds de
l'habitat, de la taxe d'enlèvement des ordures ménagères, de la
taxe de déversement à l'égout, de la taxe de balayage, etc . Bien
entendu, il est admis que ces taxes sont facturées à part et pour
leur coût réel par le propriétaire au locataire . En outre, il lui
demande de répondre à la même question au sujet de primes
d 'assurance : s 'il y a assurance couvrant des risques du propriétaire
et du locataire, la partie incombant au locataire doit être déduite
pour le calcul de ia taxe sur ie chiffre d' affaires.

12133. — 15 décembre 19e4 . — M. Tourné expose à M . le ministre
du travail qu 'un des éléments fondamentaux pour la récupération
progressive des enfants inadaptés, au point de leur permettre
d'avoir leur place dans la vie sociale, voire dans la production,
serait la créati : n d'ateliers spécialisés, dits ateliers protégés . Certains
de ces ateliers protégés ont déjà donné des résultats encourageants.
Il lui demande : 1" combien d'ateliers protégés fonctionnent en
France ; 2" où ils sont implantés ; 3" de qui chacun de ces ate-
liers dépend, sur le plan administratif et sur le pli,. financier;
4" combien il y a de places dans chacun d'eux : en internat ;
en demi-internat ; en externat ; 5" quelle aide' effective son minis-
tère et les organismes sociaux qui se trouvent sous sa tutelle
ont accordé jusqu ' ici afin de créer de tels ateliers protégés, et
quels crédits de fonctionnement leur sont accordés chaque année ;
6° quelles mesures son ministère a prises pour former du personnel
spécialisé, destiné à former des moniteurs ou des professeurs
professionnels dans les ateliers protégés ; 7° ce qu'il pense du
rôle que jouent ou que peuvent jouer les ateliers protégés, dans
la rééducation des enfants inadaptés, pour les aider à avoir leur
place dans la production ; 8' ce qu' il pense décider pour multiplier
i: travers toute la France les ateliers protégés destinés aux enfants
inadaptés.

12138 . — 15 décembre 1964. — M . Roger Roucaute expose à
M. le ministre des travaux publics et des transports qu'une circu-
laire du 28 octobre 1963 accordait au personnel auxiliaire des
ponts et chaussées : a) en cas de maladie, par périnde de douze
mois, et sur production d'un certificat médical, des congés ainsi
fixés : après six mois de présence : un mois à plein salaire, un mois
à demi-salaire ; après trois ans de présence : deux mois à plein
salaire, deux à demi-salaire ; b) en cas de grossesse, après un an
de service et sur production d'un certificat médical, un congé de
maternité à plein salaire d ' une durée égale à celle fixée par l'arti-
cle L . 293 du code de la sécurité sociale (quatorze semaines). La
date d'effet était fixée au 1" octobre 1963 . 'Par lettre du 20 jan-
vier 1964 M. le ministre des travaux publics et des transports indi-
quait que les mesures ci-dessus s 'appliquent à tous les personnels,
quel que soit le chapitre d'imputation du salaire . Ces avantages
ayant été retirés au personnel auxiliaire des ponts et chaussées
dans le Gard, il lui demande : quelles en sont les raisons, et quelles
mesures il compte prendre pour que ce personnel puisse bénéficier
complètement des décisions ministeriel'es du 28 octobre 1963 et
du 20 janvier 1964.

12139. — 15 décembre 1964. — M . Roger Roucaute expose à
M. le ministre des travaux publics et des transports que la conven-
tion collective du Languedoc-Roussillon (techniciens, agents de mai-
trise, employés du bâtiment) qui régit actuellement les personnels
auxiliaires des ponts et chaussées du Gard, prévoit en son titre IV,
article 29, les primes d'ancienneté suivantes : 5 p . 100 pour les
agents ayant cinq ans d'ancienneté ; 10 p. 100 pour les agents
ayant dix ans d'ancienneté, etc . Ces avantages n'étant pas accor-
dés au personnel auxiliaire des ponts et chaussées du Gard, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que ce personnel
puisse bénéficier des dispositions de la convention collective du
bâtiment susmentionnée.

12144. — 16 décembre 1964. — M . Albert Voilquin attire l'atten-
tion de M . le ministre des finances et des affaires économiques sur
le fait que par une circulaire du 27 mars 1964, confirmée par
décision du 8 décembre, adressées à ses services, .Ies fonctionnaires
de la catégorie A des services financiers se voient interdire, de
façon permanente, tout exercice du droit de grève, tandis que des
réquisitions individuelles doivent intervenir parmi les agents des
autres catégories de façon que les services puissent être assurés.
Il lui demande sur quel texte se trouveraient fondées de telles
restrictions, incompatibles avec le droit de grève reconnu par la

.,Constitution, alors qu'aucune réglementation d'ordre législatif n'a
été prise à l'égard des personnels en cause . De telles instructions, au
demeurant, semblent en contradiction formelle avec la jurisprudence
établie, pour l'ensemble des agents de la fonction publique, à la
suite de l'arrêt Lepouse du 28 novembre 1958 rendu par le Conseil
d'Etat.

12149. — 16 décembre 1964 . — M. Peyret rappelle à M. le
ministre des finances et des affaires économiques que, du fait de
leur assimilation aux sous-préfets hors classe de 2' échelon, les
anciens chefs de bureau de l'administration centrale des P. T. T.,
au lieu d'obtenir une pension calculée par référence au grade de
directeur départemental des P. T. T ., attendant, depuis 1956, le
relèvement de leur indice actuel (600) . Cette situation est d'autant
plus injustifiée qu'ils se situaient, dans la hiérarchie postale, entre
les directeurs régionaux et les directeurs départementaux, et que
ces derniers ont obtenu l'indice 630 en 1956 et bénéficient maintenant
de l'indice 650 . Cette inversion malencontreuse de la hiérarchie,
si élle avait été pratiquée il y a vingt ans, aurait pu d'ailleurs
aboutir à un non-sens : au cas, par exemple, où un chef de bureau
aurait été contraint, par mesure disciplinaire, d'occuper un emploi
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de directeur en province . cette sanction lut aurait permis de béné-
ficier successivement de l ' indice 630, puis de l'indice 650. Cet avan-
tage étonnant, accordé à un disciplinaire en application de la
thèse actuellement admise . en saurait dont être refuse à d'anciens
fonctionnaires demeurés à la centrale en raison de leurs titres et
de leurs mérites . Etant donné que des retraités des finances, dont
les emplois avaient été également supprimés, ont obtenu, par
décret n" 62 . 1432 du 27 novembre 1962, que la date d ' application
d'un décret n" 57-986 du 30 août 1957 les concernant soit reportée
au 1" janvier 1956 . il serait amplement justifié que, conformément
à ce précédent, les anciens chefs de bureau . dont le nombre est
maintenant très réduit . te dont le plus jeune a dépassé quatre-
vingts ans, se voient attribuer, sans tarder davantage . l ' indice 630
avec effet pécuniaire 'du 1'' janvier 1956, et l'indice 650 avec
effet du l" janvier 1962 . L'administration des P . T . T . a d ' ailleurs
toujours reconnu que leurs requêtes étaient légitimes et parfaitement
fondées sur le plan de l'équité et de la logique, et qu'il serait
invraisemblable que leur retraite restât calculée sur un indice
inférieur de 50 points à celui des directeurs départementaux.

ne_

12153. — 16 décembre 1964 . — M. Tomasini expose à M. le
ministre des finances et des affaires économiques que les victimes
ou les ayants droit de la catastrophe ferroviaire qui s ' est produite à
Vitry-le-François le 18 juin 1961 n ' ont été indemnisés d ' aucune
manière . Il croit savoir qu'il a été saisi, par M . le ministre des
travaux publics et des transports- d ' une demande de crédits pro-
visionnels permettant d'indemniser spécialement ces victimes ou
leurs ayants droit, qui attendent le règlement de cette affaire
depuis près de quatre ans. Il lui demande quelles dispositions il
a prises pour qu'il suit mis fin à cette situation, dont pâtissent
grandement les victimes de cet accident de chemin cle fer.

12155. — 16 décembre 1964 . — M . René Pleven demande à M. le
ministre des finances et des affaires économiques s ' il est exact
qu'en vertu d 'instructions émanant de ses services, les bases
d 'imposition appliquées aux campings, au titre de la contribution
foncière et de la patente . sont déterminées de façon identique dans
toute la France, c ' est-à-dire sans tenir compte des différences cli-
matiques qui font que . dans certaines régions de France, les
campings sont fréquentés durant quatre 'mois de l ' année, alors
que, dans d 'autres, l'activité est limitée à six ou huit semaines
par année . Il lui demande s'il n 'estimerait pas équitable que, dans
la détermination des bases d 'imposition, il soit tenu compte de la
durée d 'ouverture des campings, qui résulte des conditions cli-
matiques.

12163 . — 16 décembre 1964 . — M. Davoust expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que l 'article 3 de la loi
de finances n" 63-1241 du 19 décembre 1963 soumet à l ' impôt sur le
revenu des personnes physiques les plus-values réalisées à l ' occa-
sion de la cession der terrains non bâtis e . Il souligne que la cir-
culaire administrative du 18 février 1964 . n° 33 . precise que cet
article 3 a essentiellement pour objet de taxer les plus-values réali-
sées à l 'occasion de la cession de terrains destinés à la construction.
Compte tenu, d 'une part des termes mêmes de la loi (terrains non
bâtis), d'autre part, de son esprit (taxation des plus-values sur ter-
rains destinés à la construction,, il lui demande : 1" si cet article 3
est applicable aux plus-values réalisées à l 'occasion de la vente
d 'un terrain à usage industriel et qui, en aucune hypothèse, ne peut
être destiné à la construction d ' habitations, étant donné qu'il se
trouve dans une zone industrielle ; 2" si la réponse est in même dans
les deux cas suivants : a( terrain industriel complètement nu;
b) terrain industriel revêtu de hangars de faible valeur.

12168. — 16 décembre 1964 . — M. Montalat demande à M. le
Premier ministre s ' il est exact que le Gouvernement ait décidé de
supprimer les abattements de zone en ce qui concerne le S .M .I .G .,
d ' ici la fin de la législature actuelle, cette mesure n 'intéressant
pas les allocations familiales dont le taux serait différencié selon
trois secteurs . Il appelle son attention sur le fait que, depuis
plusieurs années, tous les groupes politiques ont réclamé la sup-
pression totale et d .ifinitive des abattements de zone, apportant
à l 'appui de leur these des arguments que la réalité justifie ample-
ment. Déjà, en 1951, le rapporteur de la commission du travail
et de la sécurité sociale écrivait : e Aujourd'hui, personne n 'ose
contester que, d'une façon générale, l 'alignement national des prix
est un fait accompli x . Le 13 décembre 1962, M . le Premier ministre
lui-même déclarait : e L 'objectif de mon Gouvernement est la
suppression totale des écarts de zones de salaires e . C'est pourquoi;
il lui demande s ' il considère comme une explication valable et
suffisante, au maintien des abattements de zone, l'obligation
d'augmenter l ' indemnité de résidence dans la fonction publique,
qui résulterait de leur suppression complète et de l ' unification
des prestations familiales.

12172 . — 16 décembre 1964 . — M. BilIoide rappelle à M. le ministre
des finances et des affaires économiques qu ' en vertu du para-
graphe 3 de l 'article 22 de la loi u " 59-1472 du 23 décembre 1959
portant réforme du contentieux fiscal et divers aménagements
fiscaux, sont exclus du champ d 'application de la ' axe complémen-
taire, instituée par le méme article de la même gai, les revenus
appartenant à !a catégorie des bénéfices des professions non com-
merciales et provenant de sommes donnant lieu à une déclaration
obligatoire au service des contributions directes par la partie ver-
sante . fi s 'agit notamment, aux termes de l' article 1994 du code
général des impôts, des revenus des médecins, dentistes, sages-
femmes et auxiliaires médicaux qui fait l 'objet, de la part des
caisses de sécurité sociale, d ' un relevé récapitulatif. Il lui demande

quels obstacles s 'opposent à l 'extension des dispositions de l ' ar-
ticle 1994 du code aux laboratoires qui, bien qu'ils rendent des
services d 'une nature très voisine de ceux fournis par les actuels
bénéficiaires de l 'article susvisé, sont à l ' heure actuelle soumis à
la taxe complémentaire.

12176. — 17 décembre 1964 . — M. Catry rappelle à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que lorsqu ' un industriel
soumis à la taxe sur la valeur ajoutée revend, en cours d ' utilisation,
un bien d ' exploitation ayant donné lieu à déduction, le cédant
doit : 1" réintégrer la taxe déduite lors de l'acquisition, atténuée
d'un cinquième par année ou fraction d 'année ecoulée depuis la
date d 'acquisition ; 2" remettre à l 'acquéreur une attestation men-
tionnant le montant de taxe ayant grevé le bien lors de son
acquisition, atténuée d ' un cinquième par année ou fraction d ' année
écoulée ; ce montant est •déductible chez l'acquéreur dans les condi-
tions ordinaires, et notamment après application de son propre pour-
centage de déduction. Il lui expose le cas suivant : un industriel
fait apport pur et simple à une société à responsabilité limitée
d'un matériel àcquis depuis moins de cinq ans . En vertu d 'une
convention entre l 'apporteur et la societé, cette dernière s 'est
engagée à rembourser le montant de la ta : e que l 'apporteur a dû
reverser au Trésor en application du principe susénoncé. Il lui
demande si l'administration de l ' enregistrement est bien fondée à
réclamer le droit de mutation à titre onéreux sur le montant de
cette somme, au motif qu ' il s' agit d ' une dette personnelle à l 'appor-
teur prise en charge par la société . La ,ociété fait remarquer, en
effet, que le montant de cette tri ..e lui sera remboursé par le
Trésor, au vu de l 'attestation, sous forme de déduction sur les
taxes dont elle se trouvera redevable à raison de ses propres opé-
rations . Il s 'agirait en l ' espèce d ' une opération blanche,

12177, — 17 décembre 1964 . — M . Fagot attire l 'attention de
M. le ministre des finances et des affaires économiques sur les
conséquences de la décision du Gouvernement britannique, insti-
tuant une surtaxe douanière de 15 p . 100 à l ' importation. Cette
décision doit fermer le marché anglais à de nombreuses entreprises
de notre pays, qui avaient réussi à s'assurer des débouchés sur
ce marché. Il est à craindre également que les importations étran-
gères en France vont s'accroître de la part des autres pays, qui
chercheront à vendre en France ce qu 'ils ne pourront plus vendre
sur le marché . anglais . Cela est aussi bien valable pour les pays
du Marché commun que pour les pays lier : . La décision du Gouver-
nement britannique est d 'autant plus- gênante pour nos industries
que le gouvernement de ce pays utilisera le produit de celle sur-
taxe douanière pour financer ainsi gratuitement pour lui l 'aide aux
exportateurs . Cette surtaxe a donc un effet doublement fâcheux.
Il y a lieu de constater également que les effets de ces mesures
vont menacer la solidarité dans les pays du Marché commun, et
qu'elles risquent de troubler profondément la politique générale
de désarmement douanier et de développement des échanges inter-
nationaux poursuivie dans le cadre du G . A . T. T . Il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour pallier les inconvénients
graves qu 'entraîne la décision del Gouvernement britannique.

12181 . — 17 décembre 1664 . — M. Rabourdin attire l 'attention de
M . le ministre des finances et des affaires économiques sur les
modalités selon lesquelles s'est déroulée cette année encore la
vente des vignettes automobiles. Sans vouloir remettre en question
le principe de cette vignette, il semble toutefois : 1" que les refus
opposés par les bureaux de tabac au paiement par chèque des
vignettes soient inacceptables, alors que le chèque est accepté par
l 'enregistrement, en dehors du mois de novembre, car dans ce cas
il s' agit de véhicules neufs ou de vignettes en retard, majorées de
10 p . 100 ; 2" que l 'administration aurait pu accorder un délai de
deux jours, en raison de l 'échéance de fin de mois de tous les
ménages dont les disponibilités liquides sont très réduites . En effet,
il faut bien comprendre que le contribuable attend tout normalement
la dernière minute pour s'acquitter. Il lui demande s ' il compte
prendre toutes dispositions utiles pour légaliser le paiement par
chèque, rédigé à l ' ordre du Trésor ou du débitant de tabac lui-
méme, et pour éviter de faire coïncider le terme de la période
d ' achat des vignettes avec le dernier jour du mois, jour où les
traitements reçus par chèque ne peuvent être transformés en
liquidités.

12190. — 17 décembre 1964 . — M . Davoust expose à M . le ministre
des travaux publics et des transports que, dans la réponse faite
au Journal officiel, débats A. N . du 2 décembre 1964 à sa question
écrite du 6 octobre 1964 sur la construction d 'un aérodrome inter-
national de classe A dans file de Pâques, il a affirmé que cet aéro-
drome serait d ' une exploitation difficile à cause de son éloignement
géographique . Or, d 'après les renseignements qui nous sont parvenus,
il apparaît bien que les autorités chiliennes ont pris grand intérêt
à ce projet, un aérodrome provisoire d ' une longueur de 1 .400 mètres
a déjà été construit à Mataveri . Depuis, une commission spéciale,
présidée par le directeur général de l 'aéronautique, a poursuivi
les études entreprises par trois ingénieurs — dont un Français.
Elle est arrivée à la conclusior qu ' il est techniquement possible
de construire un aérodrome de la classe susindiquée à Ana-Kens,
dont l ' approche est très favorable ati débarquement de tout le
matériel nécessaire. : .a etécision de principe étant prise, il semble
que la construction poqua commencer dans un délai relativement
court . Elle se déroulerait en deux étapes : 1" l'aménagement, d'ici
à deux ans, d'une piste de 1 .600 mètres permettant l'atterrissage
d'appareils D . C. 6 ; 2" le prolongement de cette piste dont la
longueur serait portée à 3 .000 mètres et plus, permettant le trafic
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d 'avions à réaction de type D . C. 8, les travaux devant se pour-
suivre pendant deux ans . Il estime que la construction et l 'aména-
gement de ce futur aéroport international ouvriront dans un avenir
assez proche une route aérienne internationale passant par lite
de Pâques, qui complétera très heureusement les routes déjà éta-
blies, unissant les Etats-Unis et l 'Extrême-Orient : ce serait la
route aérienne trauspacifique avec escale à Faaa . L' intérêt de la
France apparaît dans une collaboration étroite avec le Chili, qui
ne manquera pas de solliciter l ' aide extérieure pour mener à bien
le projet. Avec la construction de l 'aérodrome de Pile de Pâques,
qui constituera une escale importante de tourisme tout autant
que de sécurité, Tahiti ne pourra que consolider sa position
enviable de plaque tournante aérienne du Pacifique. Il lui demande
en conséquence si, malgré la réponse déjà faite, il compte mettre
en oeuvre toutes actions utiles, qui ne pourront être que favorables
aux ailes françaises et qui renforceront la position de notre pays
dans cette partie du monde .	

12196 . — 17 décembre 1964. — M . Sallenave rappelle à M. le
ministre des finances et des affaires économiques la situation des
porteurs de l'emprunt 3,5 p. 100 1952-1958, tranche algérienne, qui
sont, depuis plus de dix-huit mois, victimes de la non-cotation en
bourse et du non-paiement de cette valeur . Persuadé qu' il serait
vain d 'escompter qu 'en application des accords d 'Evian, l ' Etat
algérien assume la charge de l'amortissement de cet emprunt, il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour que les
engagements pris à l 'égard de ces créanciers soient honorés par
l ' Etat français, qui les a contractés en 1952 et en 1958.

12197 . — 17 décembre 1964. — M. Sallenave expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que le décret n" 61 . 1152
du 20 octobre 1961 a institué un corps provisoire d ' interprètes judi-
ciaires, appelé à disparaître par voie d'extinction, et que le carac-
tère de ce corps, créé pour les besoins de reclassement d 'agents
qui ne comptaient pas d 'homologues en France métropolitaine, fait
ressortir une incompatibilité avec les mises en congé spécial de ceux
qui, parmi ces agents, en faisaient la demande, conformément à
l'ordonnance n " 62-91 du 26 janvier 1962. Ce dernier texte prévoit
que les demandes pourront être présentées par les fonctionnaires
rapatriés ayant atteint cinquante-cinq ans dans les trois années
à compter de sa publication . Or, les interprètes judiciaires accédant
à la retraite à soixante-dix ans, il apparaît qu'en raison de la
différence importante entre les deux limites d 'âge ci-dessus indi-
quées, une économie budgétaire pourrait être aisément réalisée
lorsque le pétitionnaire appartenant au corps des interprètes, quatre
ans après l 'obtention d 'un congé spécial, sera mis d 'office à la
retraite, sans être remplacé puisqu'il y a extinction . Dans ces
conditions . les interprètes judiciaires sembleraient devoir bénéficier,
lorsqu 'ils le sollicitent, des dispositions de l ' ordonnance du 26 jan-
vier 1962, mais ceux d ' entre eux qui ont formulé une demande de
mise en congé spécial ont été invités à présenter à nouveau leur
requête lorsque serait publié le décret d'application, qui est
prévu à l 'article 1^' de ladite ordonnance dans les termes suivants :
« Le nombre maximum de congés susceptibles d'ét'e accordés est
fixé chaque année par décret pris sur le rapport du ministre inté-
ressé, du ministre des finances et des affaires économiques et du
ministre chargé de la fonction publique ». M. le garde des sceaux,
ministre de la justice, ayant répondu à une question n° 9991 du
29 juin 1964 (Journal officiel, Débats A . N ., du 1^' août 1964) qu 'il
avait saisi le ministère des finances de propositions concernant
l'application au corps des interprètes judiciaires des dispositions
des ordonnances n" 62-91 du 26 janvier 1962 et n" 62-611 du 30 mai
1962 relatives au congé spécial, il lui demande la suite réservée
à ces propositions, insistant sur l ' urgence, puisque la date limite
des demar'' de mise en congé spécial expire le 26 janvier 1965.

12200. -- 17 décembre 1964 . — M. Rémy Mortagne demande à
M . le ministre de l'éducation nationale s 'il lui est possible de lui
faire connaitre l ' état d 'avancement du projet visant à permettre
l'attribution aux élèves professeurs des classes préparatoires à
l 'enseignement du dessin, de la musique et des travaux manuels
éducatifs, des mêmes avantages que ceux qui sont accordés aux
élèves professeurs des disciplines d ' enseignement général admis
dans les 1 . P . E. S.

12202. — 17 décembre 1964 . — M. Voilquin expose à M. le
ministre des finances et des affaires économiques que les photo-
graphes en chambre exercent leur métier le plus souvent en
appartement et en tout cas sans magasin ni local commercial, que
le travail fourni par ces professionnels s 'adresse uniquement à
des agents de publicité, industriels ou directeurs d 'entreprises, et
que les prises de vues se font dans les ateliers, usines et chantiers
de clients, lesquels demandent le plus souvent aux intéressés de
prendre des clichés utilisables pour l 'édition de plaquettes publi-
citaires ou l ' insertion d 'annonces ou de réclames dans la presse.
Il lui précise que la législation en vigueur reconnaît à ces profes-
sionnels un droit d'auteur sur toutes leurs productions, dont la
valeur et l ' intérêt sont essentiellement fonction des dispositions
artistiques de l 'opérateur Il lui demande si les intéressés, dont
les chiffres d 'affaires représentent plus de cinq fois le prix des
matières qu ' ils emploient pour l 'exercice de leur profession, doivent
être considérés comme des artisans ou s 'ils sont classés dans
la catégorie des professions libérales, étant donné qu'ils ne four-
nissent pas de marchandises, , mais une production artistique dont
la valeur dépend plus de leurs qualités intellectuelles et artistiques
que de leur technique manuelle.

12209. — 18 décembre 1964 . — M . Henri Buot rappelle à M . le
ministre des finances et des affaires économiques les dispositions
de l ' article 297 du code général des impôts relatif aux taxes sur
le chiffre d'affaires : « Toute personne assujettie à l ' une des taxes
prévues au présent titre doit : a 1" .. . » ; a 2" si elle ne tient pas
habituellement une comptabilité permettant de déterminer son
chiffre d 'affaires, tel qu 'il est défini par le présent titre, avoir un
livre aux pages numérotées sur lequel elle inscrit jour par jour,
sans blancs ni ratures, le montant de chacune de ses opérations,
en distinguant au besoin ses opérations taxables et celles qui ne le
sont pas. . . » . Or, à l 'occasion de vérifications fiscales, il arrive depuis
peu de temps que l 'administration rejette purement et simplement,
sans vérification, les énonciations du livre spécial, pourtant formelle-
ment prévu par l 'article 297-2", en se basant sur le fait que les
redevables ne tenaient pas les livres de commerce obligatoires, en
vertu des articles 8 et 9 du code de commerce. Il s 'agit le plus
souvent de petits redevables, assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée
du fait des exigences de leurs clients, et qui ne peuvent, en consé-
quence, se placer sous le régime du forfait . Il lui demande si, sur
le plan fiscal, le contribuable tenant le livre spécial prévu à l ' article
ci-dessus rappelé, est considéré comme remplissant les obligations
qui lui sont imposées sur le seul plan fiscal.

12212 . — 18 décembre 1964 . — M. Joseph Perrin expose à M. le
ministre des finances et des affaires économiques que l ' article 39 A
(à III) du code général des impôts autorise le maintien du système
des anciens amortissements accélérés pour les biens d 'équipement
acquis ou fabriqués entre le 1° r janvier 1960 et le 1"' janvier 1965.
Il lui demande si ce régime ne pourrait être prolongé au-delà du
1^' janvier 1955 . 11 y aurait à cela grand intérêt, surtout pour les
exportateurs, que la situation économique actuelle commande ue
favoriser et non de pénaliser.

12213 . — 18 décembre 1954 . — M . Joseph Perrin attire l ' attention
de M . le ministre des finances et des affaires économiques sur le fait
que le délai de déclaration de succession a été porté de six à neuf
mois, tandis que le délai pour la déclaration après décès relative
à l' impôt sur le revenu des personnes physiques a été maintenu à
six mois. Il lui demande si cette anomalie ne lui paraît pas devoir
être corrigée.

12217. — 18 décembre 1964 . — M . Voyer attire l'attention de
M. le ministre des finances et des affaires économiques sur la
situation suivante : un agriculteur, père de quatre enfants mineurs,
victime d ' un accident de la route, dont la responsabilité a été
reconnue à un tiers, est décédé saisi de ses droits dans la succession
de son père . Lors de son décès, il exploitait la ferme dépendant
de la succession de ce dernier. Il est envisagé, conformément aux
articles 1075 et suivants du code civil, de procéder tant au partage
des biens dépendant de la succession du grand-père, qu 'au partage
de ceux appartenant en propre à la grand-mère toujours vivante.
L' attribution conjointe aux petits-enfants mineurs, représentant leur
père, de la ferme dont l' exploitation est continuée par leur mère,
doit laisser subsister une soulte à leur charge . Les mineurs étant
dans l 'incapacité de prendre l'engagement d ' exploiter, il lui demande
s'il est possible néanmoins d'obtenir l ' application du régime de
faveur résultant de l 'article 710-1 du code général des impôts et
dont aurait bénéficié leur auteur s'il eut été lui-même attributaire,
et, dans ce cas, si l 'engagement qui serait pris par la mère tutrice
pourrait y suppléer . En d ' autres termes, il désirerait savoir si
le fait même du décès va faire perdre aux petits-enfants le régime
de faveur qui a été accordé en vue d ' encourager le maintien des
exploitations familiales.

12233 . — 18 décembre 1964 . — M. Weber attire l'attention de
M. le Premier ministre sur l 'atteinte morale cruellement ressentie
par le corps médical à la suite de l'incarcération préventive de l'un
de ses membres et de certaines de ses modalités, et sur l' importance
et la spontanéité des manifestations de solidarité qui en ont été
la conséquence : médecins français, groupements de médecins du
Marché commun, population s ' y sont associés. Il considère que ces
réactions doivent être de nature à faire davantage prendre conscience
de la gravité et de la complexité des problèmes posés par les
urgences, en particulier par celles qui surviennent sur la voie
publique. Il rappelle que les médecins ont toujours été conscients
et respectueux des devoirs qui découlent de leur vocation, de leur
serment et du respect des textes officiels qui imposent l 'assistance
à personne en danger ; et c ' est pourquoi il comprend, partage et
exprime l'indignation de ses confrères devant les méthodes utilisées
à l'encontre de l ' un des leurs . Il ceestate qu ' en bien des régions,
malgré la bonne volonté, la conscience et le dévouement du médecin,
le problème des urgences pose bien des difficultés d'ordre pra-
tique . C 'est à la lumière du cas particulier qu 'il évoque et d 'autres
cas récents regrettables qu 'il demande à M . le Premier ministre
s'il envisage de faire étudier en commun, par les ministères inté -
ressés (santé, intérieur, justice), d ' une part, par les organismes repré-
sentatifs professionnels (ordre national des médecins, confédération
des syndicats médicaux), d'autre part, toutes les modalités qui seront
de nature à réaliser, dans le respect des principes fondamentaux de
la médecine française et de textes officiels adaptés, une coordina-
tion plus intime et une efficacité plus manifeste de divers services
appelés à répondre aux nécessités des urgences et à porter secours
aux personnes en danger sur la voie publique . Il semble indiqué
de prendre des mesures dont il pense utile d'évoquer certaines:
1° intensifier une campagne d'information du public sur les devoirs
qu'impose l'article 63 du code pénal, et l'entreprendre dès l'école ;
2" doter toutes les brigades de gendarmerie et les compagnies de
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sapeurs-pompiers d ' une ambulance ; 3 " prévoir un indicatif de télé-
phone identique dans tous les secteurs pour l ' appel de ce service
de secours, et le rappeler fréquemment à l 'attention de la popu-
lation ; 4" instituer un accord avec les syndicats médicaux départe-
mentaux qui indiqueraient à la gendarmerie ou aux sapeurs-pompiers
le numéro d 'appel du médecin ou des médecins qui seraient de
garde pour assurer les urgences dans le rayon d'action de l' ambu-
lance . Il est persuadé que cette mobilisation des bonnes volontés et
des compétences devra contribuer efficacement à la protection des
personnes en danger ; et que la participa'ion du corps médical à
ce service, enfin organisé, des urgences le maintiendra le respect
et la considération qu 'il a toujours mérités.

12243 . — 18 décembre 19114 . — M. Danel rappelle à M. le ministre
du travail que le mérite social a été supprimé à compter du
1 — janvier 1964 par le décret du 3 décembre 1963 instituant un
Ordre national du Mérite . L'article 39 du décret précité prévoit
que des décrets ultérieurs réglementeront les dispositions relatives
à l ' attribution des médailles officielles françaises. Ces décrets fixe-
ront notamment les conditions selon lesquelles seront désormais
décernées, sous forme de médailles, les décorations de certains ordres
de mérite énumérés à l'article 38 . 11 lui demande si le décret
relatif à l 'attribution d ' une médaille de remplacement de l ' Ordre
du Mérite social a été publié et, dans le cas contraire. et compte
tenu du fait qu 'il s 'agit d ' une décision déjà ancienne d ' un an, quand
paraitra ce texte.

12248 . — 18 décembre 1964 . — M. Delorme expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que, depuis la réforme
des taxes sur le chiffre d ' affaires, le système du forfait est devenu
le droit commun et s' applique à la grande major ité des entreprises.
En ce qui concerne les entreprises du bâtiment, qui travaillaient
antérieurement principalement avec des personnes non assujetties
à la taxe sur la valeur ajoutée, leur système d 'imposition était
double : le forfait pour les opérations susvisées et le régime de la
T . V . A . Ces forfaits ont été conclus sur la base du chiffre d 'affaires
moyen réalisé au cours des dernières années . Or, la réforme de
la fiscalité immobilière a réduit le nombre des constructions effec-
tuées hors du régime de la T . V . A . Les forfaits conclus sont donc
plus importants que les opérations réalisées clans leur cadre . Malgré
cette modification, les forfaits ne peuvent ètre dénoncés par le
contribuable puisque les modifications intervenues dans le régime de
la T. V . A . n ' ont pas été considérées comme une législation nou-
velle pouvant servir de hase à leur dénonciation . II lui demande:
1 " si le forfait ne pourrait pas couvrir les opérations faites acces-
soirement avec des assujettis à la T . V . A. quand elles ont donné
lieu à une facturation distincte de cette taxe ; 2" s' il ne lui semble
pas souhaitable qu 'une réforme soit apportée en ce sens car, en
instituant le forfait comme régime de droit commun, le législateur
a eu la préoccupation de rechercher la simplification des formalités
imposées au contribuable . Or, dans le bâtiment, la dualité de régime
qui existe actuellement ne répond pas à ce souci ; 3 " s'il n 'envisage
pas de prendre des mesures spéciales, transitoires, pour les entre-
prises du bâtiment, auxquelles l'application simultanée d'un forfait,
basé sur un chiffre d'affaires qui ne correspond plus à la réalité,
et du régime de la T. V . A ., fait supporter des charges fiscales anor-
malement lourdes.

12250. — 18 décembre 1964. — M. Fagot signale à M. le ministre
des finances et des affaires économiques qu ' un chômage est suscep-
tible de se produire très rapidement dans la branche de la
soierie des industries textiles du département de l 'Isère . Depuis
la fin des congés d ' été, les mises en fabrication sont pratiquement
nulles, sauf dans les articles de haute nouveauté et façonnés.
De ce fait, le département de l 'Isère, qui était à la pointe de
l 'équi p ement, risque de se trouver devant des difficultés insur-
montables. Les établissements textiles envisagent,
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échéance, d 'arrêter 50 p . 100 de leur matériel, ce qui risque d 'en-
traîner un chômage massif dans une région où les usines sont
situées dans des campagnes où le personnel ne trouvera pas à
se reclasser. Il lui demande : 1" si, devant cette situation, il
n ' estime pas souhaitable pue les mesures de resserrement du
crédit, prises dans le cadre du plan de stabilisation, soient
assouplies, afin de permettre à ces entreprises d 'obtenir des cré-
dits suffisants leur permettant d ' éviter la vente forcée des
stocks ; 2" quelle est la politique qu 'il entend mener quant à
la protection douanière de cette industrie, dont l'activité est
particulièrement compromise du fait des i mportations venant
d' Extrême-Orient ; 3" s'il n 'est pas possible de conclure avec les
,pays d 'Afrique, qui bénéficient de notre aide . des accords desti-
nés à ce que, en contrepartie de celle-ci, ces Etats réservent une
part de leurs achats aux industries françaises . 11 suffirait, pour
atteindre ce but, d 'obtenir de ces pays que ne fût pas interdite
l 'ent rée de nos produits, ou qu 'ils ne fussent pas frappés de
droits excessifs au moment où des marchandises étrangères
envahissent nos anciens territoires.

12251 . — 18 décembre 1964 . — M. André Halbout rappelle à
M. le ministre des finances et des affaires éoconomiques qu'avant
même la mise en oeuvre du plan de stabilisation économique et
financière du 12 septembre 1963, certaines mesures avaient été
prises dans le domaine du crédit : relèvement du coefficient de
trésorerie, encadrement de l ' extension des crédits consentis par
les banques, émission d ' un emprunt d'Etat de un milliard de
francs, toutes mesures destinées notamment à réduire le montant
des trésoreries bancaires. Malgré l'effet modérateur provoqué par
ces mesures sur la distribution du crédit, elles avaient été consi-
dérées comme insuffisantes lorsque fut mis en place le plan de
stabilisation. Des excès de liquidités avaient, en effet, continué
à apparaitre et à exercer des tensions inflationnistes . Afin de les
faire disparailre, il fut procédé à un renforcement de la poli-
tique d 'encadrement du crédit, en particulier par une nouvelle
réduction de la progression de l 'en-cours des crédits bancaires.
Les dépassements constatés sont sanctionnés par des réductions
des plafonds d 'escompte ouverts aux établissements bancaires.
II faut citer également la limitation du crédit à la consommation,
dont l 'extension avait été considérée comme excessive au cours
des dernières années. Les mesures prises dans ce domaine ont,
après plus d 'un an de mise en oeuvre du plan de stabilisation,
produit leur effet, mais peut-être sont-elles allées au-delà du but
à atteindre. Leur maintien constitue incontestablement une gêne,
en ce qui concerne les investissements industriels . Cette limitation
du crédit est également regrettable dans un certain nombre
de cas particuliers d'entreprises qui modifient leur implantation,
en vue de répondre au souci des pouvoirs publics, d'assurer la
décentralisation industrielle . En effet, les transferts imposés à
ces industriels nécessitent des recours au crédit bancaire, que les
établissements de crédit sont souvent tenus de leur refuser par
suite des impératifs qui leur ont été fixés par le plan de stabi-
lisation . D lui demande s'il n'estime pas, compte tenu des
résultats satisfaisants obtenus grâce à la mise en oeuvre du plan
de stabilisation financière, que soit venu le moment d'assouplir les
règles posées en septembre 1963, en ce qui concerne la limitation
du crédit.

12254. — 18 décembre 1964 . — M. Cerneau rappelle à M . le
ministre des finances et des affaires économiques la réponse
donnée le 12 septembre 1964 à sa question écrite n" 9354 en date
du 28 mai 1964, concernant l'unification du taux du creux de
route pour les rhums contingentés expédiés des Antilles et de la
Réunion vers la métropole. Il appelle son attention sur la néces-
sité d'une rapide publication du décret modifiant le régime actue l ,
en raison du prochain déblocage des tranches de la campagne
rhumière 1961-1965 . Il lui demande quand paraitra ce décret.
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